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JPMorgan Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 8.478.

NOTICE OF MERGER OF JPMORGAN FUNDS - EMERGING MARKETS ALPHA PLUS FUND (THE "MERGING SUB-FUND") INTO
JPMORGAN FUNDS - EMERGING MARKETS OPPORTUNITIES FUND (THE "RECEIVING SUB-FUND")

Following significant outflows from the Merging Sub-Fund, the Board of Directors of JPMorgan Funds (the "Company")
has approved the merger with the purpose of offering shareholders of the Merging Sub-Fund the opportunity of investing
in a sub-fund that has the prospect of stronger growth in assets in future.

The merger will become effective on 7 June 2013 (the "Effective Date").
On the Effective Date, Merging Sub-Fund shareholders will receive shares of the Receiving Sub-Fund based on the net

asset value per share of their existing share class.
If, as a consequence of the merger, shareholders wish to redeem their shares in the Merging Sub-Fund or Receiving

Sub-Fund, the redemption fee that is usually applicable will be waived provided their request is received at the latest by
2.30pm CET respectively on 4 June and 7 June 2013 (the "Latest Redemption Date"). Redemptions will be carried out in
accordance with the terms of the prospectus.

Shareholders may also request the switching of their shares into another sub-fund managed by JPMorgan Asset Ma-
nagement S.à. r.l. (the "Management Company") provided their request is received by 2.30pm CET on the Latest
Redemption Date. The switch will be carried out in accordance with the normal terms of the prospectus for switching
into other sub-funds managed by the Management Company, but no switching fee will be imposed by the company on
any such switches.

Redemption and switch requests should be sent to the Management Company at their registered address.
The rights of the shareholders remain otherwise unchanged.
Please refer to the terms of the prospectus regarding requests for dealing in shares pursuant to the above paragraphs.
Shareholders should consult their own professional advisers as to the tax implications of the merger under the laws

of the country of their nationality, residence, domicile or incorporation.
Upon request a detailed notice as sent to the registered shareholders of the Merging and Receiving Sub-Funds (including

a comparison of the features of the two Sub-Funds), copies of the auditor's merger report, the prospectus, relevant key
investor information documents and the latest annual and semi-annual reports may be obtained free of charge at the
registered office of the Company. The auditor's merger report will only become available after the merger takes place.
Additionally, the last version of the prospectus is available on the website, www.jpmorganassetmanagement.com.

For further queries, please contact the registered office of the Company or your usual local representative.

Référence de publication: 2013053113/755/34.

NH Financing Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 1, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 176.639.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of March.
Before the undersigned, Maître Henri Hellinckx, a notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
NH Luxembourg, Branche office of NH Private Equity B.V., a succursale luxembourgeoise d'une société de droit

étranger, having its registered office at 1, Route de Treves, L - 2633 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 122.615, being the Luxembourg branch
of NH Private Equity B.V., a private company with limited liability (besloten vennootschap) incorporated under the laws
of the Netherlands, having its official seat (zetel) in Amsterdam, the Netherlands and its office address at Noorderweg
68, 1221AB Hilversum, the Netherlands, registered with the Chamber of Commerce of Gooi-, Eeem- en Flevoland (Kamer
van Koophandel Gooi-, Eeem- en Flevoland) under number 34147293,

here represented by Regis Galiotto, notary's clerk, whose professional address is Luxembourg, by virtue of a power
of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:
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I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is NH Financing Services S.à r.l. (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be trans-

ferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in
the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed
for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-

prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1.-).
5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in

accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
6.2. The shares are freely transferable between shareholders.
6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.
6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject

to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on

request.
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6.7. The Company may redeem its own shares, provided:
(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or
(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which

sets the term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
The shareholders may decide to appoint managers of two different classes, i.e. one or several class A managers and one
or several class B managers.

8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.
8.2. Procedure
(i) The Board shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle

shall be in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,

except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they

have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board

resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented, provided that if
the shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class B managers, at least one (1)
class A manager and one (1) class B manager vote in favour of the resolution. Board resolutions shall be recorded in
minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present
or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.

Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.
(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if

passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.
8.3. Representation
(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers

or, if the shareholders have appointed different classes of managers, namely class A and class B managers, the Company
shall be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any class A manager and any class B manager.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted

at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).
(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders

may be adopted in writing (Written Shareholders' Resolutions).
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(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from shareholders representing more than half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the
share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders' Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders' Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1 st ) of January and ends on the thirty-first (31 st ) of December of each
year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the
debts owed by its manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:

(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following
the end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Share-
holders' Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.

13.5. The annual General Meeting shall be held at the registered office or at any other place within the municipality of
the registered office, as specified in the notice, on the second Monday of May of each year at 10.00 a.m. If that day is not
a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the following business day.

Art. 14. Auditors.

14.1. When so required by law, the Company's operations shall be supervised by one or more approved external
auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and
determine their number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company's operations shall be
supervised by one or more statutory auditors (commissaires), unless the law requires the appointment of one or more
approved external auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The statutory auditors are subject to re-appointment at the
annual General Meeting. They may or may not be shareholders.
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Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to
claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company's assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers' Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders' Resolutions, as the case may be, may appear on
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

Transitional provision

The Company's first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31 st ) of
December 2013.

Subscription and Payment

NH Luxembourg, Branche office of NH Private Equity B.V., represented as stated above, subscribes for twelve thousand
five hundred shares in registered form, having a nominal value of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), and
agrees to fully pay it up by a contribution in cash in an amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the Company's disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (1,500.- EUR).
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Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its shareholder, representing the entire subscribed capital, re-
solved to:

1. appoint the following persons as managers of the Company for an indefinite period of time:

a. NH Luxembourg, Branche office of NH Private Equity B.V., being the Luxembourg branch of NH Private Equity B.V.,
a private limited liability company (besloten vennootschap), incorporated and organized under the laws of the Netherlands,
registered with the Chamber of Commerce of Gooi-, Eeem- en Flevoland (Kamer van Koophandel Gooi-, Eem- en
Flevoland) under number 34147293, which itself appoints Paul C. P. W. SPEE, finance director, born in Nijmegen, the
Netherlands on May 28, 1972, having its professional address at PO Box 619, 1200 AP Hilversum / Noorderweg 68, 1221
AB Hilversum, The Netherlands, as permanent representative;

b. Mr. Christos PALOGLOU, hotel director, born in Athens, Greece, on October 9, 1967, having its professional
address at route de Treves 1, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg; and

c. Mr. Roberto CHOLLET IBARRA, economist, born in Madrid, Spain on April 5, 1960, having its professional address
at C/ Santa Engracia 120, 7 th floor, 28003 Madrid, Spain;

2. establish the Company's registered office 1, route de Treves, L-2633 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

This notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-sixième jour de mars,

Pardevant le soussigné Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

NH Luxembourg, Branche office of NH Private Equity B.V., succursale luxembourgeoise d'une société de droit étran-
ger, ayant son siege social au 1, Route de Trèves, L - 2633 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 122.615, étant la branche luxembourgeoise de
NH Private Equity B.V., une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap), constituée et organisée selon les
lois des Pays-Bas, ayant son siège officiel (zetel) à Amsterdam, Pays-Bas, et son adresse au Noorderweg 68, 1221AB
Hilversum, Pays-Bas, inscrite avec la Chambre de Commerce de Gooi-, Eeem- en Flevoland (Kamer van Koophandel
Gooi-, Eem- en Flevoland) sous le numéro 34147293,

représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée sous seing privé.

Après signature ne varietur par le mandataire autorisé de la partie comparante et le notaire instrumentant, la procu-
ration restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est NH Financing Services S.à r.l. (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.
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Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées (comprenant société mère et société soeur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société
peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière
générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer
aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euro (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents (12.500)

parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1).
5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée

selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à

la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition ou:
(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou
(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil). Les
associés peuvent décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir un ou plusieurs gérants de classe A et
un ou plusieurs gérants de classe B.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

47192



L U X E M B O U R G

(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, sera au
Luxembourg.

(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés, à condition
que si les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de classe A et un ou plusieurs gérants de classe B, au moins un (1)
gérant de classe A et un (1) gérant de classe B votent en faveur de la décision. Les décisions du Conseil sont consignées
dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants
présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) gérants
ou, si les associés ont nommé différentes catégories de gérants, à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe
B, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes d'un gérant de classe A
et d'un gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont
adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).

(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être
adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
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(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.
Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):

(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;

(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés
doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et

(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque
année.

13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant
la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
du ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:

(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice
social en question, soit (a) par l'Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l'Assemblée Générale annuelle.

13.5. L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du
siège social, comme indiqué dans la convocation, le deuxième lundi du mois de mai de chaque année à 10 heures. Si ce
jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant.

Art. 14. Commissaires / Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d'un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés. Les commissaires sont sujets
à la renomination par l'Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la

Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;
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(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, le

Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société à la demande du Conseil.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

NH Luxembourg, Branche office of NH Private Equity B.V., représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune,
et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500).

Le montant de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cinq cents Euros (1.500.- EUR).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, a décidé:

1. de nommer les personnes suivant en tant que gérants de la Société pour une durée indéterminée:
a. NH Luxembourg, Branche office of NH Private Equity B.V., succursale luxembourgeoise de NH Private Equity B.V.,

une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap), constituée et organisée selon les lois des Pays-Bas, inscrite
avec la Chambre de Commerce de Gooi-, Eem- en Flevoland (Kamer van Koophandel Gooi-, Eem- en Flevoland) sous le
numéro 34147293, qui elle-même nomme Paul C. P. W. SPÉE, né le 28 mai 1972 à Nimègue, Pays-Bas, demeurant pro-
fessionnellement à PO Box 619, 1200 AP Hilversum / Noorderweg 68, 1221 AB Hilversum, Pays-Bas en tant que
représentant permanent;

b. M. Christos PALOGLOU, directeur d'hôtel, né le 9 octobre 1967 à Athènes, Grèce, demeurant professionnellement
route de Trêves 1, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg; et

c. M. Roberto CHOLLET IBARRA, économiste, né le 5 avril 1960 à Madrid, Espagne, demeurant professionnellement
à C/ Santa Engracia 120, 7th floor, 28003 Madrid, Espagne;

2. d'établir le siège social de la Société est établi au 1, route de Trèves, L-2633 Senningerberg.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare à la requête de la partie comparante que le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 avril 2013. Relation: LAC/2013/15264. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 18 avril 2013.

Référence de publication: 2013050061/524.

(130061012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2013.

Titan Luxco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.213.641,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 154.478.

In the year two thousand and thirteeen, on the eighteenth day of the month of April.

Before Maître Carlo Goedert, notary residing in Grevenmacher (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared,

by virtue of a proxy dated 18 April 2013 (to remain attached to the present deed), Me Julien De Mayer, maître en
droit, residing in the Grand-Duchy of Luxembourg, on behalf of TeamSystem Holdco S.àr.l., a société à responsabilité
limitée incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at 7A, rue Robert Stumper, L-2557
Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B154 473, being
the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of Titan Luxco 2 S.àr.l., a société à responsabilité limitée incorporated
under the laws of Luxembourg, having its registered office at 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, registered
with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 154 478, incorporated as a société à
responsabilité limitée by deed of Maître Edouard Delosch, then notary residing in Rambrouch on 23 rd July 2010, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial C"), number 1905 of 15 th September 2010 (the
"Company").

The articles of incorporation of the Company have been amended several times and for the last time pursuant to a
deed of Maître Edouard Delosch, then notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg, on 14 th December
2011, published in the Mémorial C, number 540, of 1 March 2012.

The appearing person declared and requested the notary to record that:

I. The Sole Shareholder holds all the three million two hundred and thirteen thousand six hundred and forty-one
(3,213,641) shares in issue in the Company, so that decisions can validly be taken on all items of the agenda.

II. The items on which resolutions are to be passed are as follows:

1. Transfer of the registered office, the principal establishment and centre of main interests of the Company from
Luxembourg to Italy (the "Transfer") and the consequential change of nationality of the Company, the Transfer and the
change of nationality of the Company becoming effective (i) on the date which is 23 rd April 2013, provided that the
registration of the Company with the Companies Register (Registro delle Imprese) in Milan, Italy (the "Registration"), has
occurred on or before 23 rd April 2013, or (ii) on the date of the Registration, if the Registration occurs after 23 rd April
2013 (the "Effective Date"), and acknowledgement that as a consequence thereof, the Company shall from the Effective
Date become a company governed by and subject to the laws of Italy without the legal existence or personality of the
Company being in any manner affected;

2. Upon the Effective Date, transformation of the Company into an Italian joint stock company (Società per Azioni)
under Italian law and adoption of new by-laws of the Company in compliance with Italian law in the form attached to the
proxy, with change of the corporate name to TeamSystem Holding S.p.A.;

3. Acknowledgment and acceptance of the resignation of the current managers of the Company as of the Effective
Date and discharge for the performance of their duties until the Effective Date;

4. Upon the Effective Date, appointment of a Board of Directors (Consiglio di Amministrazione) in compliance with
Italian law, appointment of a chairman of the Board of Directors, approval of the remuneration of the members of the
Board of Directors and of the chairman;
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5. Upon the Effective Date, appointment of a Board of Statutory Auditors (Collegio Sindacale) and approval of the
remuneration of the members of the Board of Statutory Auditors;

6. Upon the Effective Date, appointment of an audit firm (società di revisione) in compliance with Italian law, with the
power to audit the Company's financial statements (revisione legale dei conti) and approval of the compensation (including
cost reimbursement) of the audit firm;

7. Instruction to any member of the board of the Company in office at the relevant time and to (i) any of Mrs Nadia
Dziwinski, Mr Francis Champon, Me Vincenzo Ferrari, born in Pavia (Italy), on 25 February 1959, domiciled in Milan (Italy),
via Vittor Pisani n. 20, Italian fiscal code n. FRRVCN59B25G388Y, Me Gian Maria Esposito, born in Naples (Italy), on 16
May 1980, domiciled in Milan (Italy), via Vittor Pisani n. 20, Italian fiscal code n. SPSGMR80E16F839Q, Me Nicolò Harris,
born in Milan (Italy), on 10 June 1977, domiciled in Milan (Italy), via Vittor Pisani n. 20, Italian fiscal code n.
HRRNCL77H10F205H, Me Gaetano Carrello, born in Treviglio (Italy), on 16 November 1971, domiciled in Milan (Italy),
via Vittor Pisani n. 20, Italian fiscal code n. CRRGTN71S16L400A, and Me Cataldo Giuseppe Piccarreta born in Bari (Italy),
on 19 March 1974, domiciled in Milan (Italy), via Vittor Pisani n. 20, Italian fiscal code n. PCCCLD74C19A662P (each an
"Attorney"), each of them acting individually, with full power of substitution, to take the appropriate steps, accomplish
all necessary formalities and sign any documents required by the Italian authorities to implement the Transfer and to have
the Company registered with the Companies Register ("Registro delle Imprese") in Milan, Italy and instruction to any
Attorney, each of them acting individually, with full power of substitution, to take all actions and do such things as are
necessary for the resolutions to be adopted on the above agenda items to be implemented (including, where appropriate,
amendments that could be made to the by-laws of the Company), and to execute any such document (including any
notarial deeds) required under the above resolutions and in particular to render the Transfer effective and enforceable
towards third parties including to have the registration with the Companies Register ("Registro delle Imprese") in Milan,
Italy and the occurrence of the Effective Date duly acknowledged in front of a public notary of his choice in Luxembourg,
if required.

8. Miscellaneous.
III. The contemplated Transfer without a prior liquidation may be validly passed under the laws of this country provided

the migration is accepted by the law of the country of destination. According to advice obtained from Italian lawyers,
Italian law does accept such a migration.

Thereafter the following decisions were taken:

First resolution

It was decided to transfer the registered office, the principal establishment and centre of main interests of the Company
from 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg to Italy, Milan, 20124, via Vittor Pisani
20 (the "Transfer") and as a consequence to change the nationality of the Company, the Transfer and the change of
nationality of the Company becoming effective on the Effective Date.

It was acknowledged that as a consequence of the Transfer, the Company shall, as from the Effective Date become a
company governed by and subject to the laws of Italy without the legal existence or personality of the Company being in
any manner affected. As a result, among other things, the current accounting year of the Company started on 1 st January
2013 shall regularly terminate on 31 st December 2013.

The transfer of registered office of the Company to Italy will not result in either fiscally, or legally, the formation of a
new company and this resolution is taken in compliance with Directive of the CEE Council of 17 July 1969 no. 335, and
the provisions of Articles 4 and 50 of the Italian Decreto del Presidente della Repubblica of 26 April 1986, number 131,
as amended from time to time.

The undersigned notary declares having no knowledge at all of Italian law and does not assume any liability or res-
ponsibility whatsoever concerning the legal or practical feasibility of the present operation, or its effects under Italian law.

Second resolution

It was decided that upon the Effective Date, the Company shall transform into an Italian joint stock company (Società
per Azioni) under Italian law and change its corporate name to TeamSystem Holding S.p.A. and be governed by the
following by-laws compliant with Italian law (the Italian version of the by-laws to be followed by a French translation
thereof) (it being understood that the formalities provided by the Italian law in order to adopt these new by¬laws in
compliance with Italian law shall be accomplished):

STATUTO

Denominazione, Sede, Domicilii, Oggetto e Durata

Art. 1. Denominazione. La società è denominata:
"TeamSystem Holding S.p.A"

Art. 2. Sede. La società ha sede nel Comune di Milano.
La società, con le modalità e forme volta a volta richieste, può istituire, sopprimere, variare sedi secondarie, filiali,

succursali, rappresentanze, agenzie ed uffici di rappresentanza unità locali in genere anche all'estero.
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Art. 3. Domicilio. Il domicilio dei soci, il numero di telefax, l'indirizzo di posta elettronica od altri recapiti e riferimenti
ai quali sono validamente effettuati comunicazioni o avvisi previsti dal presente statuto o comunque effettuati dalla società,
sono quelli che risultano dal libro soci e che siano comunque stati a tal fine comunicati dagli interessati.

Art. 4. Oggetto. La società ha per oggetto la compravendita, sottoscrizione, assunzione, dismissione, vendita e il tras-
ferimento, in qualsiasi forma e modo, nonché la gestione, di partecipazioni in altre società ed enti, sia in Italia che all'estero.
E' esclusa dall'oggetto sociale ogni attività riservata ai sensi di legge.

La società può inoltre compiere tutte le operazioni commerciali, mobiliari, immobiliari e finanziarie necessarie o utili
al raggiungimento dell'oggetto sociale (compresa la prestazione di fidejussioni, avalli e altre garanzie, anche a favore di
terzi, nell'interesse delle società controllate e partecipate), con esclusione delle attività nei confronti del pubblico indicate
nell'articolo 106 del Decreto Legislativo 1.9.1993, n. 385 (T.U. delle leggi in materia bancaria e creditizia) e, comunque,
di tutte le attività riservate previste dal Decreto Legislativo 24.2.1998, n. 58 (T.U. delle disposizioni in materia di inter-
mediazione finanziaria).

Art. 5. Durata. La durata della società è stabilita al 31 dicembre 2050.

Capitale - Azioni

Art. 6. Capitale. Il capitale sociale è di euro 3,213,641.00 (tremilioniduecentotredicimilaseicentoquarantuno/00), diviso
in numero 3,213,641.00 (tremilioniduecentotredicimilaseicentoquarantuno) azioni ordinarie del valore nominale di euro
1 (uno) ciascuna.

Le azioni sono rappresentate da titoli o certificati azionari nominativi che, ove consentito, possono essere convertiti
- a richiesta e spese del socio - in titoli al portatore.

Ove stabilito da norme inderogabili, la società può adottare le diverse tecniche di rappresentazione, legittimazione e
circolazione previste dalla normativa pro tempore vigente.

Il capitale può essere aumentato anche con conferimenti diversi dal denaro nei limiti consentiti dalla legge.

Art. 7. Trasferimento delle azioni. Le azioni sono liberamente trasferibili

Art. 8. Recesso. I soci hanno diritto di recesso nei casi in cui il diritto è inderogabilmente previsto dalla legge. Il recesso
non spetta per le delibere riguardanti:

a) la proroga del termine;

b) l'introduzione, la modifica o la rimozione di vincoli alla circolazione delle azioni.

Assemblea

Art. 9. Convocazione dell'Assemblea. L'Assemblea è convocata dal Consiglio di Amministrazione nei casi previsti dalla
legge ed ogniqualvolta l'organo amministrativo lo giudichi opportuno; comunque almeno una volta all'anno, entro cento-
venti giorni dalla chiusura dell'esercizio sociale oppure entro centoottanta giorni qualora ricorrano le condizioni previste
dall'art. 2364, secondo comma, del codice civile.

L'Assemblea è convocata mediante avviso contenente l'indicazione del giorno, dell'ora, del luogo dell'adunanza, delle
materie da trattare e della data di seconda convocazione. L'avviso di convocazione viene pubblicato sulla Gazzetta Ufficiale
almeno quindici giorni prima di quello fissato per la riunione ovvero comunicato, sempre che la Società non faccia ricorso
al capitale di rischio, alternativamente o promiscuamente, con lettera raccomandata con avviso di ricevimento, anticipato
via fax, o per posta elettronica o con altri mezzi che garantiscano la prova dell'avvenuto ricevimento agli indirizzi, recapiti
e riferimenti di cui all'art. 3, da inviarsi almeno otto giorni prima di quello fissato per l'Assemblea.

L'Assemblea può essere convocata anche in luogo diverso dalla sede sociale, purché in Italia, Svizzera, o paesi dell'Unio-
ne Europea.

Sono tuttavia valide le assemblee, anche non convocate come sopra, se in esse sia rappresentato l'intero capitale sociale
e partecipi la maggioranza dei componenti dell'organo amministrativo e del Collegio sindacale. In tale ipotesi ciascuno dei
partecipanti può opporsi alla discussione e alla votazione degli argomenti sui quali non si ritenga sufficientemente infor-
mato.

Nell'ipotesi di cui al comma precedente, deve essere data tempestiva comunicazione delle delibere assunte agli am-
ministratori e sindaci non presenti.

Art. 10. Riunione per videoconferenza o teleconferenza. La partecipazione all'Assemblea può avvenire a mezzo di
collegamento audio¬televisivo a condizione che siano rispettati il metodo collegiale e i principi di buona fede e di parità
di trattamento dei soci. In particolare, sarà necessario che:

(i) sia consentito al Presidente dell'Assemblea, anche a mezzo del proprio ufficio di presidenza, di accertare l'identità
e la legittimazione degli intervenuti, regolare lo svolgimento dell'adunanza, constatare e proclamare i risultati della vota-
zione;

(ii) sia consentito al soggetto verbalizzante di percepire adeguatamente gli eventi assembleari oggetto di verbalizzazione;

(iii) sia consentito agli intervenuti di partecipare alla discussione e alla votazione simultanea sugli argomenti all'ordine
del giorno.
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Verificandosi tali presupposti l'Assemblea si riterrà svolta nel luogo ove saranno presenti il Presidente ed il soggetto
verbalizzante.

Art. 11. Costituzione dell'Assemblea e validità delle deliberazioni. L'Assemblea ordinaria è regolarmente costituita in
prima convocazione con l'intervento di tanti soci che rappresentino almeno la metà del capitale con diritto di voto
nell'Assemblea medesima e delibera a maggioranza assoluta degli intervenuti, ivi compresi gli astenuti.

L'Assemblea straordinaria in prima convocazione delibera col voto favorevole di tanti soci che rappresentino più della
metà del capitale sociale.

In seconda convocazione, l'Assemblea ordinaria si costituisce qualunque sia la parte di capitale rappresentata dai soci
e delibera a maggioranza assoluta degli intervenuti, ivi compresi gli astenuti. L'Assemblea straordinaria è regolarmente
costituita con la partecipazione di oltre un terzo del capitale sociale e delibera con il voto favorevole di almeno i due terzi
del capitale rappresentato in Assemblea.

Sono salvi ulteriori maggiori quorum previsti dalla legge, tra cui quello dei due terzi del capitale per l'introduzione e
la soppressione di clausole compromissorie, fermo comunque in tal caso il diritto di recesso dei soci assenti o dissenzienti.

Art. 12. Diritto di intervento. I soci devono esibire le proprie azioni al fine di dimostrare la legittimazione a partecipare
e a votare in Assemblea.

Art. 13. Rappresentanza nell'Assemblea. Ogni socio che abbia diritto di intervenire all'Assemblea può farsi rappresen-
tare nelle forme e limiti di legge. In ogni caso la rappresentanza non può essere conferita ai membri dell'organo
amministrativo o di controllo od a dipendenti della società e di sue controllate né a queste ultime.

Art. 14. Presidenza dell'Assemblea. Verbalizzazione. L'Assemblea è presieduta dal Presidente del Consiglio di Ammi-
nistrazione e, in caso di assenza o impedimento, da chi ne fa le veci; in loro assenza, da altra persona designata
dall'Assemblea stessa.

Il Presidente dell'Assemblea, anche a mezzo di appositi incaricati, verifica la regolarità della costituzione dell'Assemblea,
accerta l'identità e la legittimazione degli intervenuti, regola lo svolgimento dei lavori, stabilendo modalità di discussione
e di votazione (non a schede segrete) ed accerta i risultati delle votazioni.

Il Presidente è assistito da un segretario, anche non socio, nominato dall'Assemblea. Nei casi di legge, o quando
l'Assemblea lo ritenga opportuno, le funzioni di segretario sono esercitate da un notaio.

Il verbale delle deliberazioni dell'Assemblea è disciplinato dalla legge.

Amministrazione

Art. 15. Consiglio di Amministrazione. La società è amministrata da un Consiglio di Amministrazione, composto da un
numero minimo di tre membri ad un numero massimo di quindici membri, secondo le determinazione dell'Assemblea.

Gli amministratori possono essere anche non soci, rimangono in carica, secondo le determinazioni dell'Assemblea, per
un massimo di tre esercizi e scadono alla data dell'Assemblea convocata per l'approvazione del bilancio relativo all'ultimo
esercizio della loro carica. Essi sono rieleggibili.

Ove il numero degli amministratori sia stato determinato in misura inferiore al massimo statutario, l'Assemblea ordi-
naria, durante il periodo di permanenza in carica del Consiglio, potrà aumentare tale numero nei limiti, appunto, del
massimo statutario. I nuovi amministratori così nominati scadranno insieme con quelli in carica all'atto della loro nomina.

In caso di cessazione di uno o più amministratori si provvede ai sensi di legge. L'Assemblea ordinaria può tuttavia
deliberare di ridurre nei limiti di statuto il numero dei componenti il Consiglio a quello degli amministratori in carica per
il periodo residuo.

Se, per dimissione o altre cause, vengono a mancare la metà, in caso di numero pari, e più della metà, in caso di numero
dispari, degli amministratori in carica, si intende decaduto l'intero Consiglio con effetto dal momento della sua ricostitu-
zione, e deve immediatamente convocarsi, da parte degli amministratori rimasti in carica, l'Assemblea, per la nomina del
nuovo Consiglio di Amministrazione.

Art. 16. Poteri. Il Consiglio di Amministrazione è investito dei più ampi poteri per la gestione ordinaria e straordinaria
della società, ed ha la facoltà di compiere tutti gli atti, anche di disposizione, che ritenga opportuni per l'attuazione ed il
raggiungimento degli scopi sociali, ad eccezione soltanto di quanto per legge sia espressamente riservato all'Assemblea.

Fermo quanto disposto dagli artt. 2420 ter e 2443 c.c., sono di competenza del Consiglio di Amministrazione le
deliberazioni, da assumere comunque nel rispetto dell'art. 2436 c.c., relative a:

- fusione nei casi previsti dagli artt. 2505 e 2505 bis c.c., anche quali richiamati, per la scissione, dall'art. 2506 ter c.c.;

- istituzione o soppressione di sedi secondarie;

- trasferimento della sede sociale nel territorio nazionale;

- indicazione di quali amministratori hanno la rappresentanza legale;

- riduzione del capitale a seguito di recesso;

- adeguamento dello statuto a disposizioni normative.
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Art. 17. Presidente e Organi delegati. Il Consiglio di Amministrazione elegge tra i suoi membri il Presidente, se questo
non è già stato eletto dall'Assemblea. Può nominare uno o più Vice Presidenti, che sostituiscano il Presidente in caso di
assenza o impedimento e può delegare, nei limiti di legge, proprie attribuzioni ad uno o più dei suoi componenti deter-
minandone i poteri, nonché - anche di volta in volta - affidare speciali incarichi a singoli consiglieri e nominare il segretario
del Consiglio, scelto anche al di fuori dei suoi componenti.

Può nominare un Comitato Esecutivo, fissandone, nei limiti di legge, i relativi poteri, i compiti, il numero dei componenti
e le norme di funzionamento.

Il Consiglio di Amministrazione può nominare, con facoltà di delega a' sensi dei commi che precedono, direttori generali
e procuratori ad negozia o per categorie di atti determinandone i poteri.

Gli organi delegati riferiscono al Consiglio di Amministrazione e al Collegio sindacale, almeno ogni sei mesi, sul generale
andamento della gestione e sulla sua prevedibile evoluzione nonché sulle operazioni di maggior rilievo, per le loro di-
mensioni e caratteristiche, effettuate dalla società e dalle sue controllate.

Art. 18. Convocazione e Riunioni. Il Consiglio si riunisce, nella sede sociale o altrove, ogni volta che il Presidente o chi
ne fa le veci, lo ritenga opportuno oppure ne facciano motivata richiesta scritta almeno due consiglieri o il Collegio
sindacale.

La convocazione viene effettuata dal Presidente o da chi ne fa le veci, mediante comunicazione scritta contenente
l'ordine del giorno da inviare, anche via telex, fax, telegramma o posta elettronica, almeno tre giorni prima della riunione,
o in caso di urgenza, almeno un giorno prima, al domicilio di ciascun consigliere e al domicilio di ciascuno dei sindaci.

La riunione del Consiglio è presieduta dal Presidente o da chi ne fa le veci o in caso di loro assenza o impedimento
dalla persona designata dal Consiglio stesso.

La riunione è validamente costituita purchè sia presente almeno la maggioranza assoluta dei consiglieri in carica.
Il Consiglio può riunirsi per tele/videoconferenza, a condizione che tutti i partecipanti possano essere identificati e sia

loro consentito di seguire la discussione e di intervenire in tempo reale alla trattazione degli argomenti affrontati. L'adu-
nanza si considera tenuta nel luogo in cui si trovano il Presidente e il Segretario.

Le deliberazioni sono prese con il voto favorevole della maggioranza assoluta dei consiglieri presenti.
In caso di parità di voti è decisivo il voto di chi presiede.
Il verbale delle deliberazioni del Consiglio è disciplinato dalla legge.
Il Consiglio di Amministrazione è validamente costituito qualora, anche in assenza di convocazione nella forma e nei

modi sopra previsti, siano presenti tutti i consiglieri in carica e tutti i membri del Collegio sindacale ovvero siano presenti
la maggioranza sia degli amministratori sia dei sindaci in carica e gli assenti siano stati preventivamente informati della
riunione e non si siano opposti alla trattazione degli argomenti.

Art. 19. Rappresentanza sociale. La rappresentanza della società di fronte ai terzi e in giudizio spetta all'amministratore
unico o al Presidente del Consiglio di Amministrazione e a chi ne fa le veci nonché, ove nominati, ai consiglieri muniti di
delega dal Consiglio, con facoltà degli stessi di rilasciare mandati a procuratori ed avvocati.

I componenti del Consiglio di Amministrazione, anche se non in possesso di delega permanente hanno la firma sociale
e rappresentano la Società di fronte ai terzi per l'esecuzione delle delibere assunte dal Consiglio di Amministrazione di
cui siano specificatamente incaricati.

Salvo diversa disposizione consigliare la rappresentanza legale spetta ai soggetti di cui ai precedenti commi in via
disgiunta l'uno dall'altro.

Art. 20. Compenso. Agli amministratori, oltre al rimborso delle spese per ragioni d'ufficio, l'Assemblea può attribuire
un compenso, anche sotto forma di partecipazione agli utili o di attribuzione del diritto di sottoscrivere a prezzo prede-
terminato azioni di futura emissione.

L'Assemblea può determinare un compenso complessivo per tutti gli amministratori compresi quelli investiti di parti-
colari cariche in conformità dello statuto. In difetto per questi ultimi provvede il Consiglio di Amministrazione sentito il
parere del Collegio sindacale.

Art. 21. Amministratore Unico. L'Assemblea può nominare, in luogo di un Consiglio di Amministrazione, un Ammi-
nistratore Unico al quale spettano tutti i poteri previsti dal presente statuto e dalla legge per il Consiglio ed il suo
Presidente.

Collegio sindacale e Revisione legale dei conti

Art. 22. Collegio sindacale. II Collegio sindacale è composto di tre membri effettivi e due supplenti nominati dall'As-
semblea che designa altresì il Presidente.

I requisiti, le funzioni, le responsabilità e la retribuzione del Collegio sindacale sono regolati dalla legge.
Le riunioni del Collegio sindacale possono svolgersi per tele/videoconferenza nel rispetto dei principi di cui all'art. 18.

Art. 23. Revisione legale dei conti. La revisione legale dei conti è esercitata dal Collegio sindacale ovvero, quando
prescritto in via inderogabile dalla legge o deciso con delibera della Assemblea ordinaria e comunque secondo la normativa
anche regolamentare pro tempore vigente, da un revisore o da una società di revisione legale iscritti nell'apposito registro.
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I requisiti, le funzioni, il conferimento, la revoca e la cessazione dell'incarico, la responsabilità e le attività del revisore
contabile o della società di revisione sono regolati dalla legge.

Esercizio sociale - Utili

Art. 24. Esercizio sociale. L'esercizio sociale si chiude il 31 dicembre di ogni anno.

Art. 25. Distribuzione degli utili. Gli utili netti risultanti dal bilancio, dedotto almeno il 5% (cinque per cento) da destinare
a riserva legale fino a che questa non abbia raggiunto il quinto del capitale sociale, verranno ripartiti tra i soci in misura
proporzionale alla partecipazione azionaria da ciascuno posseduta, salvo che l'Assemblea non deliberi una differente
destinazione e salvi i diritti di eventuali particolari categorie di azioni o di eventuali strumenti finanziari.

Art. 26. Acconti sui dividendi. II Consiglio di Amministrazione, ove ne ricorrano i presupposti di legge, ha la facoltà di
deliberare la distribuzione di acconti sui dividendi nei limiti e con le forme previste dalla vigente disciplina.

Scioglimento e Liquidazione

Art. 27. Scioglimento e liquidazione. Lo scioglimento e la liquidazione sono regolati dalla legge.

Disposizioni finali

Art. 28. Rinvio alle norme di legge. Per quanto non espressamente contemplato nello statuto sono richiamate le norme
di legge.

For the sake of clarity, upon the occurrence of the Effective Date, the Italian version of the by-laws will be deemed,
for all legal purposes, to constitute the original by-laws.

Third resolution

It was decided to acknowledge and accept the resignation of the current managers of the Company as of the Effective
Date and to grant discharge to the managers for the performance of their duties until the Effective Date.

Fourth resolution

It was decided to appoint, in compliance with Italian law and upon the Effective Date, a Board of Directors (Consiglio
di Amministrazione) composed of 5 members, having the powers entrusted to them pursuant to the new by-laws, for a
period of three (3) financial years (thus to expire on the date on which the general meeting is convened to approve the
2015 financial statements).

It was decided to appoint the following members to the Board of Directors such appointments to be effective on the
Effective Date:

1) Alexander Leslie John King, British citizen, born in Sutton Coldfield (United Kingdom of Great Britain and Northern
Ireland), on 8 January 1975, residing in GB, London, SW19 7RQ, 29 Belvedere Grove;

2) Federico Leproux, Italian citizen, born in Rome (Italy), on 28 March 1971, domiciled in Italy, Milan, via Vittor Pisani
n. 20, Italian fiscal code: LPRFRC71C28H501C;

3) Vincenzo Ferrari, Italian citizen, born in Pavia (Italy), on 25 February 1959, domiciled in Italy, Milan, via Vittor Pisani
n. 20, Italian fiscal code n. FRRVCN59B25G388Y;

4) Luca Bassi, Italian citizen, born in Busto Arsizio (VA), on 16 June 1970, domiciled in Italy, Milan, via Vittor Pisani n.
20, Italian fiscal code n. BSSLCU70H16B300V; and

5) Kai Romberg, German citizen, born in Stuttgart (Germany), on 5 May 1977, domiciled in Italy, Milan, via Vittor Pisani
n. 20, Italian fiscal code n. RMB KAI 77E05Z112M;

It was decided to appoint Federico Leproux as chairman of the Board of Directors, such appointment to be effective
on the Effective Date.

It was decided that the annual compensation of the members of the Board of Directors will be determined with
resolution of the shareholders' meeting of the Company to be held after the Effective Date.

Fifth resolution

It was decided to appoint, in compliance with Italian law and upon the Effective Date, a Board of Statutory Auditors
(Collegio Sindacale) for a period of three (3) fiscal years (thus to expire on the date on which the general meeting is
convened to approve the 2015 financial statements) composed of the following members:

1) Claudio Sanchioni, born in San Costanzo (Italy), on September 9 th , 1958, domiciled in Italy, Pesaro, viale F. Cavallotti
No 18, Italian fiscal code: SNCCLD58P09H809B, Chairman of the Collegio Sindacale;

2) Fabio Landuzzi, born in Bologna (Italy), on September 28 th , 1970, domiciled in Italy, Bologna, via Montello No 18,
Italian fiscal code: LNDFBA70P28A944A, effective member;

3) Daniela Marchionni, born in Pesaro (Italy), on November 9 th , 1973, domiciled in Italy, Pesaro, viale F.lli Rosselli
No 46 Italian fiscal code: MRCDNL73S49G479S, effective member;
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4) Cristina Amadori, born in Pesaro (Italy), on March 23 rd , 1967, domiciled in Italy, Pesaro, viale F.lli Rosselli No 46
Italian fiscal code: MDRCST67C63G479P, alternate member;

5) Ivano Antonioli, born in Pesaro (Italy), on October 21 st , 1968, domiciled in Italy, Pesaro, viale F.lli Rosselli No 46,
Italian fiscal code: NTN VNI 68R21 G479C, alternate member.

It was decided that, upon the Effective Date, each effective member of the Board of Statutory Auditors (including the
Chairman) shall be granted an annual compensation of equal to the minimum amount provided by the relevant applicable
professional rates.

Sixth resolution

It was decided to appoint, in compliance with the Italian law decree n.39/2010 and upon the Effective Date, Deloitte
& Touche S.p.A. as audit firm (società di revisione) to carry out the audit of the Company's accounts in accordance with
the applicable provisions of Italian law for a term expiring on the date on which the general meeting of the Company is
convened to approve the 2015 financial statements.

It was decided to approve the terms and conditions of the compensation and costs reimbursement of fifteen thousand
Euro (€ 15,000) plus VAT to be paid to the audit firm outlined in the proposal submitted by Deloitte & Touche S.p.A to
the Company on 15 April 2013, a copy of which shall remain attached to the present deed as an integral part of it.

Seventh resolution

It was decided to instruct (i) any member of the board of the Company in office at the relevant time and (i) to any of
Mrs Nadia Dziwinski, Mr Francois Champon, Me Vincenzo Ferrari, born in Pavia (Italy), on 25 February 1959, domiciled
in Milan (Italy), via Vittor Pisani n. 20, Italian fiscal code n. FRRVCN59B25G388Y, Me Gian Maria Esposito, born in Naples
(Italy), on 16 May 1980, domiciled in Milan (Italy), via Vittor Pisani n. 20, Italian fiscal code n. SPSGMR80E16F839Q, Me
Nicolò Harris, born in Milan (Italy), on 10 June 1977, domiciled in Milan (Italy), via Vittor Pisani n. 20, Italian fiscal code
n. HRRNCL77H10F205H, Me Gaetano Carrello, born in Treviglio (Italy), on 16 November 1971, domiciled in Milan (Italy),
via Vittor Pisani n. 20, fiscal code n. Italian CRRGTN71S16L400A, and Me Cataldo Giuseppe Piccarreta born in Bari (Italy),
on 19 March 1974, domiciled in Milan (Italy), via Vittor Pisani n. 20, fiscal code n. Italian PCCCLD74C19A662P (each an
"Attorney"), each of them acting individually, with full power of substitution, to take the appropriate steps, accomplish
all necessary formalities and sign any documents required by the Italian authorities to implement the Transfer and to have
the Company registered with the Companies Register ("Registro delle Imprese") in Milan, Italy and to instruct any At-
torney, each of them acting individually, with full power of substitution, to take all actions and do such things as are
necessary in order for the above resolutions to be implemented (including, where appropriate, amendments that could
be made to the by-laws of the Company), and to execute any such document (including any notarial deeds) required
under the above resolutions and in particular to render the Transfer effective and enforceable towards third parties
including to have the registration with the Companies Register ("Registro delle Imprese") in Milan, Italy and the occurrence
of the Effective Date duly acknowledged in front of a public notary of his choice in Luxembourg, if applicable.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind which will have to be borne by the Company are estimated at
approximately four thousand euro (€ 4,000).

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg-City, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who requested that the deed should be documented in the
English language, the said person appearing signed the present original deed together with us, the Notary, having personal
knowledge of the English language.

The present deed, worded in English except for part of the second resolution, is followed by a translation into French.
In case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour du mois d'avril.

Par-devant Maître Carlo Goedert, notaire de résidence à Grevenmacher (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu,

en vertu d'une procuration datée du 18 avril 2013 (qui restera annexée au présent acte), Me Julien De Mayer, maître
en droit, demeurant au Grand-Duché de Luxembourg, pour le compte de TeamSystem Holdco S.à r.l., une société à
responsabilité limitée constituée en vertu du droit luxembourgeois, ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper,
L-2557 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B154 473, étant le seul associé Associé Unique») de Titan Luxco 2 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée
en vertu du droit luxembourgeois, ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B154 478, constituée le 23 juillet 2010
en tant que société à responsabilité limitée suivant acte reçu de Maître Edouard Delosch, alors notaire de résidence à

47202



L U X E M B O U R G

Rambrouch, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial C»), numéro 1905 du 15 septembre
2010 (la «Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois le 14 décembre 2011 suivant
acte reçu de Maître Edouard Delosch, alors notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg, publié au
Mémorial C, numéro 540 du 1 er mars 2012.

La personne comparante a déclaré et requis le notaire d'acter que:

I. L'Associé Unique détient l'intégralité des trois millions deux cent treize mille six cent quarante et une (3.213.641)
parts sociales émises de la Société, de sorte que des décisions peuvent être prises valablement sur tous les points portés
à l'ordre du jour.

II. Les points sur lesquels des résolutions doivent être adoptées sont les suivants:

1. Transfert du siège social, de l'établissement principal et du centre des intérêts principaux de la Société du Luxem-
bourg en Italie (le «Transfert») et changement en conséquence de la nationalité de la Société, le Transfert et le changement
of nationalité de la Société entrant en vigueur (i) le 23 avril 2013, à condition que l'immatriculation de la Société auprès
du Registre des Sociétés (Registro delle Imprese) à Milan, Italie Immatriculation»), ait été réalisée avant ou le 23 avril
2013, ou (ii) le jour de l'Immatriculation, si l'Immatriculation a lieu après le 23 avril 2013 (la «Date d'Entrée en Vigueur»),
et reconnaissance qu'en raison du Transfert, la Société deviendra à compter de la Date d'Entrée en Vigueur une société
régie par le droit italien et soumise à celui-ci, sans que l'existence ou la personnalité juridique de la Société ne soit affectée
de quelque manière que ce soit;

2. À la Date d'Entrée en Vigueur, transformation de la Société en une S.p.A. (Società per Azioni) de droit italien et
adoption de nouveaux statuts de la Société conformément au droit italien sous la forme annexée à la procuration, et
changement de la dénomination sociale en TeamSystem Holding S.p.A.;

3. Reconnaissance et acceptation de la démission des gérants actuels de la Société à la Date d'Entrée en Vigueur et
décharge pour l'exécution de leurs obligations jusqu'à la Date d'Entrée en Vigueur;

4. À la Date d'Entrée en Vigueur, nomination d'un Conseil d'Administration (Consiglio di Amministrazione) confor-
mément au droit italien, nomination d'un président du Conseil d'Administration, approbation de la rémunération des
membres du Conseil d'Administration et du président;

5. À la Date d'Entrée en Vigueur, nomination d'un Collège des Commissaires aux Comptes (Collegio Sindacale) et
approbation de la rémunération des membres du Collège des Commissaires aux Comptes;

6. À la Date d'Entrée en Vigueur, nomination d'une société d'expertise comptable (società di revisione) conformément
au droit italien, ayant le pouvoir de réviser les comptes de la Société (revisione legale dei conti) et approbation de la
rémunération (y compris le remboursement des frais) de la société d'expertise comptable;

7. Instruction aux membres du conseil de la Société en fonction au moment en question et à (i) chacun de Mme Nadia
Dziwinski, M. François Champon, Me Vincenzo Ferrari, né à Pavia (Italie), le 25 février 1959, domicilié au 20 via Vittor
Pisani, Milan (Italie), numéro d'identification fiscale italien FRRVCN59B25G388Y, Me Gian Maria Esposito, né à Naples
(Italie), le 16 mai 1980, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie), numéro d'identification fiscale italien
SPSGMR80E16F839Q, Me Nicolò Harris, né à Milan (Italie), le 10 juin 1977, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie),
numéro d'identification fiscale italien HRRNCL77H10F205H, Me Gaetano Carrello, né à Treviglio (Italie), le 16 novembre
1971, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie), numéro d'identification fiscale italien CRRGTN71S16L400A, ou Me
Cataldo Giuseppe Piccarreta né à Bari (Italie), le 19 mars 1974, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie), numéro
d'identification fiscale italien PCCCLD74C19A662P, (chacun, un «Mandataire»), chacun agissant individuellement, avec
plein pouvoir de substitution, de prendre les mesures nécessaires, d'accomplir toutes les formalités nécessaires et de
signer tous les documents requis par les autorités italiennes afin de mettre en oeuvre le Transfert et faire immatriculer
la Société auprès du Registre des Sociétés (Registro delle Imprese) à Milan, Italie, et instruction aux Mandataires, chacun
agissant individuellement, avec plein pouvoir de substitution, de prendre toutes les mesures nécessaires afin de mettre
en oeuvre les résolutions devant être adoptées sur les points de l'ordre du jour ci-dessus (y compris, si nécessaire, les
modifications qui pourraient être apportées aux statuts de la Société), et signer tous les documents (y compris les actes
notariés) requis aux termes des résolutions ci-dessus et notamment de rendre le Transfert effectif et opposable aux tiers,
y compris de faire dûment reconnaître par-devant un notaire de son choix à Luxembourg, l'immatriculation auprès du
Registre des Sociétés (Registro delle Imprese) à Milan, Italie, ainsi que la survenance de la Date d'Entrée en Vigueur, si
nécessaire.

8. Divers.

III. Le Transfert envisagé sans liquidation préalable peut être valablement décidé en vertu du droit de ce pays, à condition
que la migration soit acceptée par la loi du pays de destination. Selon un avis obtenu auprès d'avocats italiens, la loi italienne
accepte cette migration.

À la suite de quoi, l'Associé Unique a pris les décisions suivantes:

Première résolution

Il a été décidé de transférer le siège social, l'établissement principal et centre des intérêts principaux de la Société du
7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg au 20 via Vittor Pisani, Milan, 20124, Italie,
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(le «Transfert») et par conséquent, de changer la nationalité de la Société, le Transfert et le changement de nationalité
de la Société prenant effet à la Date d'Entrée en Vigueur.

L'Associé Unique a reconnu qu'en raison du Transfert, la Société deviendra, à compter de la Date d'Entrée en Vigueur,
une société régie par le droit italien et soumise à celui-ci, sans que l'existence ou la personnalité juridique de la Société
ne soit affectée de quelque manière que ce soit. Par conséquent, entre autres choses, l'exercice comptable actuel de la
Société ayant débuté le 1 er janvier 2013 prendra fin régulièrement le 31 décembre 2013.

Le transfert du siège social de la Société en Italie n'entraînera pas, que ce soit d'un point de vue fiscal ou juridique, la
formation d'une nouvelle société et la présente résolution est prise conformément à la Directive du Conseil européen
du 17 juillet 1969 numéro 335, aux dispositions des articles 4 et 50 du décret italien du Président de la République
(Decreto del Presidente della Repubblica) du 26 avril 1986, numéro 131, tel que modifié de temps à autre.

Le notaire soussigné déclare n'avoir aucune connaissance en matière de droit italien et n'assume aucune responsabilité
quelle qu'elle soit concernant la faisabilité pratique ou juridique de la présente opération, ou de ses effets en vertu du
droit italien.

Deuxième résolution

Il a été décidé qu'à la Date d'Entrée en Vigueur, la Société se transformera en une S.p.A. (Società per Azioni) de droit
italien et changera sa dénomination sociale en TeamSystem Holding S.p.A. et sera régie par les statuts suivants conformes
au droit italien (la version italienne des statuts sera suivie d'une traduction française de ceux-ci) (étant entendu que les
formalités prévues par le droit italien afin d'adopter ces nouveaux statuts conformément au droit italien, devront être
accomplies):

STATUTS

Dénomination, Siège, Domicile, Objet et Durée

Art. 1 er . Dénomination.  La société est dénommée:

«TeamSystem Holding S.p.A»

Art. 2. Siège. La société a son siège dans la Commune de Milan.

La société, selon les modalités et dans les formes requises au cas par cas, peut constituer, supprimer, modifier des
sièges secondaires, filiales, succursales, représentations, agences et bureaux de représentation, unités locales en général,
y compris à l'étranger.

Art. 3. Domicile. Le domicile des associés, le numéro de télécopie, l'adresse de courrier électronique ou toutes autres
coordonnées ou références, auxquelles les communications ou les avis prévus par les présents statuts sont valablement
effectués, sont ceux qui résultent du livre des associés et qui ont en tout état de cause été communiqués à cette fin par
les intéressés.

Art. 4. Objet. La société a pour objet l'achat et vente, la souscription, la prise, la cession, la vente et le transfert, sous
quelque forme et manière que ce soit, ainsi que la gestion, de participations dans d'autres sociétés et organismes, aussi
bien en Italie qu'à l'étranger. Toute activité réservée en vertu de la loi est exclue de l'objet social.

La société peut également réaliser toutes les opérations commerciales, mobilières et financières, nécessaires ou utiles
à la réalisation de l'objet social (y compris la fourniture de cautions, avals et autres garanties, y compris en faveur de tiers,
dans l'intérêt des sociétés qu'elle contrôle ou dans lesquelles elle détient une participation), à l'exclusion des activités vis-
à-vis du public mentionnées à l'article 106 du Décret-loi du 1.9.1993, n°385 (Texte unique des lois en matière bancaire
et de crédit) et, en tout état de cause, de toutes les activités réservées prévues par le Décret-loi du 24.2.1998, n°58
(Texte unique des dispositions en matière de courtage financier).

Art. 5. Durée. La durée de la société est fixée jusqu'au 31 décembre 2050.

Capital - Actions

Art. 6. Capital. Le capital social s'élève à 3.213.641,00 euros, divisé en 3.213.641,00 actions ordinaires d'une valeur
nominale de 1 euro chacune.

Les actions sont représentées par des titres ou des certificats d'actions nominatifs qui, lorsque cela est autorisé, peuvent
être convertis - à la demande et aux frais de l'associé - en titres au porteur.

Lorsque cela est prévu par des règles impératives, la société peut adopter les différentes techniques de représentation,
légitimation et circulation prévues par la réglementation en vigueur à tel moment.

Le capital peut être augmenté y compris par des apports autres qu'en numéraire, dans les limites consenties par la loi.

Art. 7. Cession des actions. Les actions peuvent être cédées librement.

Art. 8. Retrait. Les associés disposent d'un droit de retrait lorsque celui-ci est prévu par des dispositions légales
impératives. Ils ne disposent pas de ce droit de retrait pour les décisions concernant:

a) la prorogation du terme;
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b) l'introduction, la modification ou la suppression d'obligations relatives à la circulation des actions.

Assemblée

Art. 9. Convocation de l'Assemblée. L'Assemblée est convoquée par le Conseil d'Administration dans les cas prévus
par la loi et chaque fois que l'organe administratif le juge opportun; en tout cas au moins une fois par an, dans les cent-
vingt jours qui suivent la clôture de l'exercice social ou bien dans les cent-quatre-vingts jours si les conditions prévues
par l'art. 2364, 2 e alinéa du Code civil sont réunies.

L'Assemblée est convoquée au moyen d'un avis qui contient l'indication du jour, de l'heure et du lieu de la réunion,
des questions à l'ordre du jour et de la date de la deuxième convocation. L'avis de convocation est publié au Journal
Officiel (Gazzetta Ufficiale) au moins quinze jours avant celui fixé pour la réunion ou bien communiqué, à condition que
la société ne fasse pas appel au capital risque, soit ou cumulativement, par lettre recommandée avec accusé de réception,
anticipée par télécopie, ou par courrier électronique ou par tous autres moyens qui garantissent la preuve de la réception
aux adresses, coordonnées et références visées à l'art. 3, à expédier au moins huit jours avant celui fixé pour l'Assemblée.

L'Assemblée peut être convoquée aussi en un lieu différent du siège social, à condition que ce soit en Italie, en Suisse,
ou dans des pays de l'Union Européenne.

Les assemblées, même si elles n'ont pas été convoquées conformément à ce qui précède, sont néanmoins valablement
constituées lorsque l'ensemble du capital social y est représenté et si la majorité des membres de l'organe administratif
et du Collège des Commissaires aux Comptes y participe. Dans ce cas chacun des participants peut s'opposer à la
discussion et au vote des questions sur lesquelles il s'estime insuffisamment informé.

Dans l'hypothèse mentionnée à l'alinéa qui précède, les décisions adoptées doivent être communiquées sans délai aux
administrateurs et Commissaires aux Comptes non présents.

Art. 10. Réunion par vidéoconférence ou Téléconférence. La participation à l'Assemblée peut avoir lieu au moyen
d'une liaison audio télévisée à condition que la collégialité et les principes de bonne foi et d'égalité de traitement des
associés soient respectés. Il sera en particulier nécessaire que:

(iv) il soit possible au Président de l'Assemblée, y compris par l'intermédiaire de son bureau de présidence, de vérifier
l'identité et le droit à participer des intervenants, de régir le déroulement de la réunion, de constater et de proclamer
les résultats des votes;

(v) la personne qui rédige le procès-verbal puisse suivre de manière adéquate les événements de l'assemblée qui font
l'objet du procès-verbal;

(vi) les intervenants puissent participer à la discussion et au vote simultané sur les questions à l'ordre du jour.

Ces conditions étant réunies, l'Assemblée sera réputée s'être tenue dans le lieu où se trouvent le Président et le
rédacteur du procès-verbal.

Art. 11. Constitution de l'Assemblée et Validité des délibérations. L'Assemblée ordinaire est régulièrement constituée
sur première convocation lorsque participe à celle-ci un nombre d'associés représentant au moins la moitié du capital
social ayant le droit de vote à cette Assemblée et que la décision est adoptée à la majorité absolue des participants, y
compris les abstentions.

L'Assemblée extraordinaire sur première convocation délibère à la majorité des associés qui représentent plus de la
moitié du capital social.

Sur deuxième convocation, l'Assemblée ordinaire est constituée quelle que soit la part de capital représentée par les
associés et délibère à la majorité absolue des participants, y compris les abstentions. L'Assemblée extraordinaire est
régulièrement constituée lorsque participe à celle-ci plus d'un tiers du capital social et elle délibère à la majorité d'au
moins deux tiers du capital représenté à l'Assemblée.

Cela ne porte pas atteinte aux quorums supérieurs ultérieurs prévus par la loi, parmi lesquels celui des deux tiers du
capital pour l'introduction et la suppression de clauses compromissoires, sous réserve dans ce cas du droit de retrait des
associés absents ou en désaccord.

Art. 12. Droit d'intervention. Les associés doivent produire leurs actions afin de démontrer leur droit à participer et
à voter à l'Assemblée.

Art. 13. Représentation à l'Assemblée. Tout associé ayant le droit d'intervenir lors de l'Assemblée peut se faire re-
présenter selon les formes et dans les limites prévues par la loi. Dans tous les cas la représentation ne peut être conférée
à des membres de l'organe administratif ou de contrôle ou à des salariés de la société et de ses filiales, ni à ces dernières.

Art. 14. Présidence de l'Assemblée, Rédaction du procès-verbal. L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil
d'Administration et, en cas d'absence ou d'empêchement, par qui en fait fonction, en leur absence, par une autre personne
désignée par l'Assemblée.

Le Président de l'Assemblée, y compris par l'intermédiaire de préposés ad hoc, contrôle la régularité de la constitution
de l'Assemblée, vérifie l'identité et le droit à intervenir des participants, réglemente le déroulement des travaux, en
déterminant les modalités de discussion et de vote (qui n'a pas lieu à bulletins secrets) et contrôle les résultats des votes.
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Le Président est assisté d'un secrétaire nommé par l'Assemblée et qui peut être choisi parmi les non associés. Dans
les cas prévus par la loi, ou lorsque l'Assemblée le juge opportun, les fonctions de secrétaire sont exercées par un notaire.

Le procès-verbal des délibérations de l'Assemblée est régi par la loi.

Administration

Art. 15. Conseil d'Administration. La société est administrée par un Conseil d'Administration composé d'au minimum
trois membres et au maximum quinze membres, selon la décision de l'Assemblée.

Les administrateurs, qui peuvent ne pas être des associés, demeurent en fonction, selon les décisions de l'Assemblée,
pour trois exercices au maximum. Leurs fonctions prennent fin à la date de l'Assemblée convoquée pour l'approbation
du bilan relatif au dernier exercice de leur mandat. Ils sont rééligibles.

Lorsque le nombre d'administrateurs a été fixé à un nombre inférieur au maximum prévu par les statuts, l'Assemblée
ordinaire, au cours du mandat du Conseil, pourra augmenter ce nombre dans les limites du maximum prévu par les statuts.
Les fonctions des nouveaux administrateurs ainsi nommés prendront fin en même temps que celles des administrateurs
en fonction au moment de leur nomination.

En cas de cessation des fonctions d'un ou de plusieurs administrateurs, les dispositions légales s'appliqueront. L'As-
semblée ordinaire peut toutefois décider de réduire, dans les limites prévues par les statuts, le nombre des membres du
Conseil à celui des administrateurs en fonction pour la période résiduelle.

Si, suite à une démission ou à d'autres causes, la moitié, en cas de nombre pair, et plus de la moitié, en cas de nombre
impair, des administrateurs en fonction vient à manquer, l'ensemble du Conseil est considéré comme révoqué avec effet
au moment de sa reconstitution et les administrateurs restés en fonction doivent immédiatement convoquer l'Assemblée
afin qu'elle procède à la nomination du nouveau Conseil d'Administration.

Art. 16. Pouvoirs. Le Conseil d'Administration est investi des plus amples pouvoirs de gestion ordinaire et extraordi-
naire de la société et il dispose de la faculté d'accomplir tous les actes, y compris de disposition, qu'il juge opportuns pour
la mise en oeuvre et la réalisation de l'objet social, à la seule exception des matières que la loi réserve expressément à
l'Assemblée.

Sous réserve des dispositions des articles 2420 ter et 2443 du Code civil, le Conseil d'Administration est compétent,
dans le respect de l'art. 2436 du Code civil, pour adopter les décisions relatives à:

- la fusion dans les cas prévus par les articles 2505 et 2505 bis du Code civil, y compris tels que rappelés, pour la
scission, par l'art. 2506 ter du Code civil;

- la création ou suppression de sièges secondaires;

- le transfert du siège social sur le territoire national;

- l'indication des administrateurs qui disposent du pouvoir de représentation légale;

- la réduction du capital suite à l'exercice du droit de retrait;

- l'adaptation des statuts à des dispositions légales.

Art. 17. Président et Organes délégués. Le Conseil d'Administration élit le Président parmi ses membres à moins que
celui-ci n'ait déjà été élu par l'Assemblée. Il peut nommer un ou plusieurs Vice-présidents qui remplacent le Président en
cas d'absence ou d'empêchement et il peut déléguer, dans les limites prévues par la loi, ses attributions à l'un ou plusieurs
de ses membres en en déterminant les pouvoirs, ainsi que - au cas par cas - confier des mandats spéciaux à des adminis-
trateurs individuellement et nommer le secrétaire du Conseil qui peut être choisi aussi en dehors de ses membres.

Il peut nommer un Comité Exécutif en en déterminant, dans les limites prévues par la loi, les pouvoirs, les missions,
le nombre de membres et les règles de fonctionnement.

Le Conseil d'Administration peut nommer, avec faculté de délégation, conformément aux alinéas ci-dessus, des di-
recteurs généraux et des mandataires ad negotia ou pour des catégories d'actes, en déterminant leurs pouvoirs.

Les organes délégués rendent compte au Conseil d'Administration et au Collège des Commissaires aux Comptes, au
moins tous les six mois, de l'évolution générale de la gestion et de son évolution prévisible ainsi que des opérations les
plus importantes, par leurs dimensions et leurs caractéristiques, réalisées par la société et par ses filiales.

Art. 18. Convocations et Réunions. Le Conseil se réunit au siège social ou ailleurs, chaque fois que le Président ou la
personne qui en fait fonction le juge opportun ou bien si au moins deux administrateurs ou le Collège des Commissaires
aux Comptes en font la demande écrite motivée.

La convocation est effectuée par le Président ou par la personne qui en fait fonction, par courrier mentionnant l'ordre
du jour et est adressée y compris par télex, télécopie, télégramme ou courrier électronique, au moins trois jours avant
la réunion, ou, en cas d'urgence, au moins un jour avant, au domicile de chaque administrateur et au domicile de chacun
des Commissaires aux Comptes.

La réunion du Conseil est présidée par le Président ou par la personne qui en fait fonction ou, en cas d'absence ou
d'empêchement de ceux-ci, par la personne désignée par le Conseil.

La réunion est valablement constituée à condition qu'au moins la majorité absolue des administrateurs en fonction soit
présente.
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Le Conseil peut se réunir par télé/vidéoconférence, à condition que tous les participants puissent être identifiés et
qu'il leur soit permis de suivre la discussion et d'intervenir en temps réel dans la discussion des questions abordées. La
réunion est réputée se dérouler dans le lieu où se trouvent le Président et le Secrétaire.

Les délibérations sont adoptées à la majorité absolue des votes des administrateurs présents.

En cas de parité des voix, la voix de qui préside est prépondérante.

Le procès-verbal des délibérations du Conseil est régi par la loi.

Le Conseil d'Administration est valablement constitué lorsque, même en l'absence de convocation dans la forme et
selon les modalités prévues ci-dessus, tous les administrateurs en fonction et tous les membres du Collège des Com-
missaires aux Comptes sont présents ou bien si la majorité des administrateurs ou des Commissaires aux Comptes en
fonction sont présents et que les absents ont été préalablement informés de la réunion et ne se sont pas opposés à la
discussion des questions.

Art. 19. Représentation sociale. La représentation de la société vis-à-vis des tiers et en justice appartient à l'adminis-
trateur unique ou au Président du Conseil d'Administration ou à la personne qui en exerce les fonctions ainsi que, lorsqu'il
en a été nommés, aux administrateurs dotés d'une délégation du Conseil, avec faculté pour ceux-ci de donner mandat à
des mandataires et des avocats.

Les membres du Conseil d'Administration, même s'ils ne disposent pas d'un mandat permanent, disposent de la si-
gnature sociale et représentent la Société à l'égard des tiers pour l'exécution des délibérations adoptées par le Conseil
d'Administration dont ils sont spécialement chargés.

Sauf disposition contraire du conseil, la représentation légale appartient aux personnes visées aux alinéas ci-dessus de
manière séparée entre elles.

Art. 20. Rémunération. L'Assemblée peut attribuer aux administrateurs, en plus du remboursement des frais exposés
dans l'exercice de leurs fonctions, une rémunération, qui peut aussi prendre la forme d'une participation aux bénéfices
ou d'attribution du droit de souscrire à un prix prédéterminé des actions futures.

L'Assemblée peut déterminer une rémunération globale pour tous les administrateurs y compris ceux investis de
fonctions particulières conformément aux statuts. À défaut, le Conseil d'Administration décidera pour ces derniers, après
avis du Collège des Commissaires aux Comptes.

Art. 21. Administrateur unique. L'Assemblée peut désigner, au lieu et place d'un Conseil d'Administration, un Admi-
nistrateur Unique auquel reviennent tous les pouvoirs prévus par les présents statuts et par la loi pour le Conseil
d'Administration et son Président.

Collège des commissaires aux comptes et Révision légale des comptes

Art. 22. Collège des Commissaires aux Comptes. Le Collège des Commissaires aux Comptes est composé de trois
membres titulaires et de deux suppléants désignés par l'Assemblée qui en désigne également le Président.

Les conditions, les fonctions, les responsabilités et la rémunération du Collège des Commissaires aux Comptes sont
régies par la loi.

Les réunions du Collège des Commissaires aux Comptes peuvent se dérouler par télé/vidéoconférence dans le respect
des principes énoncés à l'art. 18.

Art. 23. Révision légale des comptes. La révision légale des comptes est exercée par le Collège des Commissaires aux
Comptes ou bien, en cas de disposition légale impérative ou sur décision de l'Assemblée ordinaire et en tous cas selon
la législation ou la réglementation en vigueur à l'époque, par un expert-comptable ou par une société d'expertise comp-
table légale inscrits à l'ordre afférent.

Les conditions, les fonctions, l'attribution, la révocation et la cessation du mandat, la responsabilité et les activités de
l'expert-comptable ou de la société d'expertise comptable sont régies par la loi.

Exercice social - Bénéfices

Art. 24. Exercice social. L'exercice social prend fin le 31 décembre de chaque année.

Art. 25. Distribution des bénéfices. Les bénéfices nets résultant du bilan, après déduction d'au moins 5 % (cinq pour
cent) à destiner à la réserve légale, jusqu'à ce que celle-ci ait atteint un cinquième du capital social, seront répartis entre
les associés proportionnellement à la participation en action détenue par chacun, à moins que l'Assemblée ne décide de
les affecter à une autre destination et sous réserve des droits éventuels de certaines catégories d'actions particulières ou
d'éventuels instruments financiers.

Art. 26. Acomptes sur dividendes. Le Conseil d'Administration, si les conditions légales sont réunies, a la faculté de
décider la distribution d'acomptes sur dividendes dans les limites et selon les formes prévues par la réglementation en
vigueur.

Dissolution et Liquidation

Art. 27. Dissolution et Liquidation. La dissolution et la liquidation sont régies par la loi.
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Dispositions finales

Art. 28. Renvoi aux règles légales. Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu par les statuts, il est expressément
renvoyé aux règles légales.

Pour des raisons de clarté, à la survenance de la Date d'Entrée en Vigueur, la version italienne des statuts sera réputée,
à toutes fins juridiques, constituer les statuts originaux.

Troisième résolution

Il a été décidé de reconnaître et d'accepter la démission des gérants actuels de la Société à la Date d'Entrée en Vigueur
et d'octroyer la décharge aux gérants pour l'exécution de leur mandat jusqu'à la Date d'Entrée en Vigueur.

Quatrième résolution

Il a été décidé de nommer, conformément au droit italien et à la Date d'Entrée en Vigueur, un Conseil d'Administration
(Consiglio di Amministrazione) composé de 5 membres, ayant les pouvoirs qui leur sont octroyés en vertu des nouveaux
statuts, pour une période de trois (3) exercices comptables (qui expirera donc à la date où l'assemblée générale est
convoquée afin d'approuver les comptes de 2015).

Il a été décidé de nommer les membres suivants au Conseil d'Administration, ces nominations prenant effet à la Date
d'Entrée en Vigueur:

1) Alexander Leslie John King, citoyen britannique, né à Sutton Coldfield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord), le 8 janvier 1975, demeurant au 29 Belvedere Grove, Londres, SW19 7RQ, Grande-Bretagne;

2) Federico Leproux, citoyen italien, né à Rome (Italie), le 28 mars 1971, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie),
numéro d'identification fiscale italien: LPRFRC71C28H501C;

3) Vincenzo Ferrari, citoyen italien, né à Pavia (Italie), le 25 février 1959, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie),
numéro d'identification fiscale italien FRRVCN59B25G388Y;

chaque administrateur de la Société demeurera professionnellement au 20 via Vittor Pisani, 20124, Milan, Italie;
4) Luca Bassi, citoyen italien, né à Busto Arsizio (VA), le 16 juin 1970, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie),

numéro d'identification fiscale italien BSSLCU70H16B300V; et
5) Kai Romberg, citoyen allemand, né à Stuttgart (Allemagne), le 5 mai 1977, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan

(Italie), numéro d'identification fiscale italien RMBKAI 77E05 Z112M;
Il a été décidé de nommer Federico Leproux en tant que président du Conseil d'Administration, cette nomination

prenant effet à la Date d'Entrée en Vigueur.
Il a été décidé que la compensation annuelle des membres du Conseil d'Administration sera déterminée par une

résolution d'assemblée générale des actionnaires de la Société à être tenue après la Date Effective.

Cinquième résolution

Il a été décidé de nommer, conformément au droit italien et à la Date d'Entrée en Vigueur, un Collège des Commissaires
aux Comptes (Collegio Sindacale) pour une période de trois (3) exercices (devant donc expirer à la date où l'assemblée
générale est convoquée afin d'approuver les comptes de 2015) composé des membres suivants:

1) Claudio Sanchioni, né à San Costanzo (Italie), le 9 septembre 1958, domicilié au 18, viale F. Cavallotti, Pesaro, Italie,
numéro d'identification fiscale italien: SNCCLD58P09H809B, Président du Collegio Sindacale;

2) Fabio Landuzzi, né à Bologne (Italie), le 28 septembre 1970, domicilié auvia 18 Montello, Bologne, Italie, numéro
d'identification fiscale italien: LNDFBA70P28A944A, membre effectif;

3) Daniela Marchionni, née à Pesaro (Italie), le 9 novembre 1973, domiciliée au 46 viale F.lli Rosselli, Pesaro, Italie,
numéro d'identification fiscale italien: MRCDNL73S49G479S, membre effectif;

4) Cristina Amadori, née à Pesaro (Italie), le 23 mars 1967, domiciliée au 46 viale F.lli Rosselli, Pesaro, Italie, numéro
d'identification fiscale italien: MDRCST67C63G479P, membre suppléant;

5) Ivano Antonioli, né à Pesaro (Italie), le 21 octobre 1968, domicilié au 46 viale F.lli Rosselli, Pesaro, Italie, numéro
d'identification fiscale italien: NTN VNI 68R21 G479C, membre suppléant

Il a été décidé qu'à la Date d'Entré en Vigueur, chaque membre effectif du Collège des Commissaires aux Comptes (y
compris le Président) recevra une rémunération annuelle correspondant au taux professionnel minimum applicable.

Sixième résolution

Il a été décidé de nommer, conformément au décret italien n.39/2010 et à la Date d'Entrée en Vigueur, Deloitte &
Touche S.p.A. comme société d'expertise comptable (società di revisione) afin de réviser les comptes de la Société
conformément aux dispositions applicables du droit italien pour une période expirant le jour où l'assemblée générale de
la Société est convoquée afin d'approuver les comptes de 2015.

Il a été décidé d'approuver les conditions de la rémunération et le remboursement des frais de quinze mille euros
(15.000.- €) plus TVA à payer à la société d'expertise comptable indiqués dans la proposition soumise par Deloitte &
Touche S.p.A à la Société le 15 avril 2013, dont une copie restera annexée au présent acte comme faisant partie intégrale
de celui-ci.
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Septième résolution

Il a été décidé de donner instruction (i) aux membres du conseil de la Société en fonction au moment concerné et (i)
à chacun de Mme Nadia Dziwinski, M. François Champon, Me Vincenzo Ferrari, né à Pavia (Italie), le 25 février 1959,
domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie), numéro d'identification fiscale italien FRRVCN59B25G388Y, Me Gian Maria
Esposito, né à Naples (Italie), le 16 mai 1980, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie), numéro d'identification fiscale
italien SPSGMR80E16F839Q, Me Nicolò Harris, né à Milan (Italie), le 10 juin 1977, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan
(Italie), numéro d'identification fiscale italien HRRNCL77H10F205H, Me Gaetano Carrello, né à Treviglio (Italie), le 16
novembre 1971, domicilié au 20 via Vittor Pisani, Milan (Italie), numéro d'identification fiscale italien
CRRGTN71S16L400A, ou Me Cataldo Giuseppe Piccarreta né à Bari (Italie), le 19 mars 1974, domicilié au 20 via Vittor
Pisani, Milan (Italie), numéro d'identification fiscale italien PCCCCLD74C19A662P (chacun, un «Mandataire»), chacun
agissant individuellement, avec plein pouvoir de substitution, de prendre les mesures nécessaires, accomplir toutes les
formalités nécessaires et signer tous les documents requis par les autorités italiennes afin de mettre en oeuvre le Transfert
et de faire immatriculer la Société auprès du Registre des Sociétés (Registro delle Imprese) à Milan, Italie, et de donner
instruction aux Mandataires, chacun agissant individuellement, avec plein pouvoir de substitution, de prendre les mesures
nécessaires afin de mettre en oeuvre les résolutions ci-dessus (y compris, si nécessaire, les modifications qui pourraient
être apportées aux statuts de la Société), et de signer tous les documents (y compris les actes notariés) requis aux termes
des résolutions ci-dessus et notamment de rendre le Transfert effectif et opposable aux tiers, y compris de faire dûment
reconnaître par-devant un notaire de son choix à Luxembourg, l'immatriculation auprès du Registre des Sociétés (Registro
delle Imprese) à Milan, Italie, ainsi que la survenance de la Date d'Entrée en Vigueur, si nécessaire.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société, sont
estimés à approximativement quatre mille euros (4.000 €).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture du document à la personne comparante, qui avait demandé que l'acte soit rédigé en anglais, ladite
personne a signé le présent acte original avec nous, le Notaire, ayant une connaissance personnelle de la langue anglaise.

Le présent acte, rédigé en anglais, à l'exception d'une partie de la deuxième résolution, est suivi d'une traduction
française. En cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Signé: J. DE MAYER, C. GOEDERT.

Enregistré à Grevenmacher, le 18 avril 2013. Relation: GRE/2013/1585. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés et aux fins
de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Grevenmacher, le 19 avril 2013. C. GOEDERT.

Référence de publication: 2013050948/734.

(130062287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2013.

AZ Trading SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 84.356.

L'an deux mille treize,

le vingt-cinq février.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme AZ TRADING S.A., avec siège
social à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous
le numéro B 84.356 (NIN 2001 2226 668),

constituée suivant acte reçu par le notaire Jean SECKLER, de résidence à Junglinster, en date du 16 octobre 2001,
publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 356 du 5 mars 2002, et dont les statuts ont été modifiés
comme suit:

- suivant acte reçu par le même notaire Jean SECKLER en date du 27 juin 2006, publié au Mémorial C Recueil des
Sociétés et Associations numéro 1823 du 29 septembre 2006;

- suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 22 mai 2008, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et
Associations numéro 1540 du 20 juin 2008,

au capital social de trente-et-un mille Euros (€ 31.000.-), représenté par mille (1.000) actions d'une valeur nominale
de trente-et-un Euros (€ 31.-) chacune, entièrement libérées.
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L'assemblée est présidée par Monsieur Jean-Marie ARENS, ingénieur, demeurant à L-1870 Luxembourg, 75, Kohlen-
berg

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Claude DEITZ, administrateur de société, demeurant à
L-8290 Kehlen, 7, Domaine Brameschhof.

L'assemblée désigne comme scrutateur Monsieur Jean-Paul FRANK, expert-comptable, demeurant professionnelle-
ment à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

Le bureau étant ainsi constitué Monsieur le Président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:
I. L'ordre du jour est conçu comme suit:
1.- Mise en liquidation de la société.
2.- Nomination d'un liquidateur.
3.- Détermination de ses pouvoirs.
II. Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'actions

qu'ils détiennent,
laquelle liste après avoir été signée par les comparants et signée "ne varietur" par le notaire instrumentant restera

annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
III. Il résulte de cette liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée. Dès lors

l'assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer, sur l'ordre du jour dont les actionnaires ont pris
connaissance avant la présente assemblée.

IV. Après délibération l'assemblée prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide la mise en liquidation de la société AZ TRADING S.A. avec effet à partir de ce jour.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de nommer Monsieur Jean-Marie ARENS, ingénieur, né à Redange-sur-Attert, le 1 er novembre
1957, demeurant à L-1870 Luxembourg, 75, Kohlenberg, comme liquidateur de la société.

Troisième résolution

Le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus pour l'exercice de sa mission, notamment ceux prévus par les articles
144 et suivants de la loi sur les sociétés commerciales.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour Monsieur le Président lève la séance.

DONT PROCES-VERBAL, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants de tout ce qui précède, ces derniers, tous connus du notaire instrumentant par

noms, prénoms, états et demeures, ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.
Signé: J.-M. ARENS, C. DEITZ, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 27 février 2013. Relation: ECH/2013/358. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): J.M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 4 mars 2013.

Référence de publication: 2013030295/58.
(130037220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2013.

M & C Digital Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6947 Niederanven, 7, Z.I. Bombicht.

R.C.S. Luxembourg B 73.401.

DISSOLUTION

L'an deux mille douze, le vingt-sept décembre.
Par devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Robert WEIRIG, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à Luxembourg,
Agissant en tant que mandataire de Mme Beate SCHOMMER, née le 9 janvier 1956 à Quierschied (D), demeurant à

L-5610 Mondorf-les-Bains, 25, Avenue des Bains, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 5
novembre 2012.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et par le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.
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Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

La comparante est l'Actionnaire Unique de la société anonyme «M & C Digital Services S.A.», ayant son siège social
au L-6947 Niederanven, 7, Z.I. Bombicht, constituée suivant acte reçu par Me Christine DOERNER, notaire de résidence
à Bettembourg, en date du 9 décembre 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations numéro
171 le 25 février 2000,

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 73401.

Le capital social de la société est de trente-et-un mille euros (31.000,-EUR), représenté par mille deux cent quarante
(1.240) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,-EUR), entièrement libérées.

La comparante, représentée comme ci-avant, est la seule et unique actionnaire de la Société et déclare expressément
de dissoudre et liquider la Société avec effet immédiat.

L'Actionnaire Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société.

En agissant en qualité de liquidateur de la Société, tant qu'en qualité d'Actionnaire Unique, elle déclare que tous les
passifs connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés, par rapport à d'éventuels
passifs, (y compris et non exclusivement d'éventuelles dettes fiscales) actuellement inconnus de la société et non payés
à l'heure actuelle, assumer irrévocablement l'obligation de les payer. Tous les actifs ont été réalisés, que tous les actifs
sont devenus la propriété de l'Actionnaire Unique, de sorte que la liquidation et dissolution de la société sont à considérer
comme clôturées.

Décharge pleine et entière est accordée par la comparante, représentée comme ci-avant, aux membres du conseil
d'administration et au commissaire aux comptes pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

La comparante, représentée comme ci-avant, s'engage à procéder à l'annulation des actions de la Société.

Les livres et comptes de la Société seront conservés pendant cinq ans au siège social.

Pour l'accomplissement des formalités relatives aux transcriptions, publications, radiations, dépôts et autres formalités
à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition des présentes. Toutefois, aucune
confusion de patrimoine entre la Société dissoute et l'avoir social de ou remboursement à l'associée unique ne pourra
se faire avant le délai de trente jours (article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales) à compter de la publication
et sous réserve qu'aucun créancier de la Société présentement dissoute et liquidée n'aura exigé la constitution de sûretés.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué à neuf cents euros (900,-EUR).

DONT ACTE, fait et passé en l'étude à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: R. WEIRIG, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28/12/2012. Relation: LAC/2012/62889. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, Délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 05/03/2013.

Référence de publication: 2013031258/54.

(130038037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2013.

OCM Luxembourg OPPS IX (Parallel 2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 175.641.

STATUTS

In the year two thousand thirteen, on the ninth day of January.

Before Us, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Oaktree Opportunities Fund IX (Parallel 2), L.P., an exempted limited partnership organised under the Laws of the
Cayman Islands, having its registered office at Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George
Town, Grand Cayman KY1-9005 Cayman Islands,

represented by Mrs Ekaterina DUBLET, private employee, with professional address in Junglinster, by virtue of a proxy
given under private seal.
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The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
OCM Luxembourg OPPS IX (Parallel 2) S.à r.l. (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxem-
bourg, in particular by the law dated 10th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as
well as by the present articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or
otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings
and/or obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any
other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a nominal value of one euro (EUR 1.) each, all
subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.
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Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint

co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.
If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non- shareholders is subject to the prior

approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions

of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by a board of managers of at least two members appointed by a resolution of the single

shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The manager(s) need not to be
shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall

within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company or by two
managers acting jointly.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any
two managers of the Company or, as the case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such
signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.
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IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.

12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.

13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular
resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board
of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.

15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VI. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.
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Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2013.

Subscription - Payment

Thereupon, Oaktree Opportunities Fund IX (Parallel 2), L.P., prenamed and represented as stated above declares to
subscribe for twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form, with a nominal value of one euro (EUR
1.-) each, and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to twelve thousand and five hundred euro
(EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law of August 10, 1915 on
Commercial Companies as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euro.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. Szymon DEC, company manager, born on July 3, 1978 in Lodz, Poland, residing professionally at 26A, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mrs. Figen EREN, company manager, born on February 10, 1978 in Besançon, France, residing professionally at 26A,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mr. Jabir CHAKIB, company manager, born on Jabir Chakib, accountant, born on November 5, 1967 in Casablanca,
Morocco, residing professionally at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mr. Christopher BOEHRINGER, company manager, born on January 1, 1971 in Forbes, Australia, residing profes-
sionally at 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY, United Kingdom;

- Mr. Franck LAVAL, company manager, born on January 9, 1975 in Brive, France, residing professionally at 27 Knights-
bridge, London SW1X 7LY, United Kingdom; and

- Mr. Hugo NEUMAN, company manager, born on October 21, 1960 in Amsterdam, The Netherlands, residing at 16,
rue J.B. Fresez, L-1724 Luxembourg.

2. The registered office of the Company is set at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing party, known to the undersigned notary by
name, surname, civil status and residence, she signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le neuf janvier décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Oaktree Opportunities Fund IX (Parallel 2), L.P., une société organisée selon les lois des Iles Caïmans, ayant son siège
social à Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9005,
Iles Caïmans,

représentée par Madame Ekaterina DUBLET, employée privée, ayant son adresse professionnelle à Junglinster, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signées ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, annexée
au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte
d'une société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination OCM Luxembourg
OPPS IX (Parallel 2) S.à r.l. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après
les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique, ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évè-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La
Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des
sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne.

3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes trans-
actions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se
rapportent à la réalisation de son objet social.

4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par cinq cents
(12.500) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

47216



L U X E M B O U R G

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'au moins deux membres qui seront nommés par réso-
lution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Le(s)
gérant(s) ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus de un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous
pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus de un gérant, par le conseil de gérance de la Société ou par deux gérants
agissant conjointement.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance de
la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant vala-
blement adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des
gérants peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par
lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
de deux gérants de la Société, ou, le cas échéant, par les signatures individuelle ou conjointe ou unique de toutes personnes
à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.
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IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.

12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.

13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.

14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance,
doit préparer le bilan et les comptes de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des
valeurs actives et passives de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des
gérants, commissaire(s) aux comptes (si tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VI. Disposition générale

17.Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2013.
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Souscription - Libération

Ces faits exposés, Oaktree Opportunities Fund IX (Parallel 2), L.P., prénommée et représentée comme décrit ci-
dessus, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales Ordinaires sous forme nominative d'une valeur
nominale de un euro (EUR 1,-) chacune et les libérer entièrement par versement en espèces de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-).

La somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au
notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales et ses modifications ultérieures ont été accomplies.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille quatre cents euros.

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Szymon DEC, gérant de sociétés, né le 3 juillet 1978 à Lodz, Pologne, ayant son adresse professionnelle
au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Madame Figen EREN, gérante de sociétés, née le 10 février 1978 à Besançon, France, ayant son adresse professionnelle
au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Monsieur Jabir CHAKIB, gérant de sociétés, né le 5 novembre 1967 à Casablanca, Maroc, ayant son adresse profes-
sionnelle au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Monsieur Christopher BOEHRINGER, gérant de sociétés, né le 1 er janvier 1971 à Forbes, Australie, ayant son
adresse professionnelle au 27 Knightsbridge, Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni;

- Monsieur Franck LAVAL, gérant de sociétés, né le 9 janvier 1975 à Brive, France, ayant son adresse professionnelle
au 27 Knightsbridge, Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni; et

- Monsieur Hugo NEUMAN, gérant de sociétés, né le 21 octobre 1960 à Amsterdam, Pays-Bas, demeurant au 16, rue
J.B. Fresez, L-1724 Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire, par nom,
prénom usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Ekaterina DUBLET, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 18 janvier 2013. Relation GRE/2013/328. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013031862/432.

(130038442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2013.

RHG S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 132.942.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le
16 avril 2012 à 10.00 heures

L'assemblée Générale reconduit les mandats de Monsieur Marc Ambroisien, Monsieur Reinald Loutsch et Madame
Elise Lethuillier et H.R.T. Révision S.A, en tant que Commissaire aux Comptes, demeurant professionnellement au 163
rue du Kiem L-8030 Strassen et inscrit au RCS Luxembourg sous le numéro B 51238, pour une durée de 6 ans. Leur
mandat prendra fin à l'assemblée statuant sur les comptes de l'année 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 12 avril 2012.
Pour la société
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2013035605/18.

(130043454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Trinity Strategies S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 124.511.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le
26 avril 2012 à 10.30 heures

L'assemblée Générale reconduit les mandats de Monsieur Marc Ambroisien, Monsieur Reinald Loutsch et Madame
Elise Lethuillier et H.R.T. Révision S.A, en tant que Commissaire aux Comptes, demeurant professionnellement au 163
rue du Kiem L-8030 Strassen et inscrit au RCS Luxembourg sous le numéro B 51238, pour une durée de 6 ans. Leur
mandat prendra fin à l'assemblée statuant sur les comptes de l'année 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 avril 2012.
Pour la société
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2013035608/18.

(130043484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Urca S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 113.203.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le
9 mai 2011 à 15.00 heures

L'assemblée Générale reconduit les mandats de Monsieur Marc Ambroisien, Monsieur Karl Guénard et Madame Ca-
therine Roux et H.R.T. Révision S.A, en tant que Commissaire aux Comptes, demeurant professionnellement au 23 Val
Fleuri, 1-1526 Luxembourg et inscrit au RCS Luxembourg sous le numéro B 51238, pour une durée de 6 ans. Leur mandat
prendra fin à l'assemblée statuant sur les comptes de l'année 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 mai 2011.
Pour la société
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2013035609/18.

(130043481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Nive II, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 69.650,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 149.474.

M. Ganash Lokanathen a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société en date du 1 er mars 2013.

Le nombre de gérants a été réduit de 4 à 3.

Le conseil de gérance se compose dorénavant comme suit:

- Jens Höllermann, gérant

- Karl Heinz Horrer, gérant

- Michael Newton, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013035600/18.
(130043498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Nive I, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 69.650,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 149.473.

M. Ganash Lokanathen a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société en date du 1 er mars 2013.
Le nombre de gérants a été réduit de 4 à 3.
Le conseil de gérance se compose dorénavant comme suit:
- Jens Höllermann, gérant
- Karl Heinz Horrer, gérant
- Michael Newton, gérant
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013035599/18.
(130043496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

McWane (Gibraltar) Limited Luxembourg S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: USD 6.543.138,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 157.554.

EXTRAIT

Par résolution des associés de la Société prise en date du 7 mars 2013, il a été (i) pris connaissance de la démission
de M. Charles F. Nowlin de son poste de gérant de la Société avec date effective au 1 er février 2013 et (m) décidé de
nommer M. G. Ruffner Page, Jr., né à New York City, Etats-Unis d'Amérique, le 24 avril 1959, ayant son adresse profes-
sionnelle au 2900 Highway 280, Suite 300, Birmingham, Alabama 35223, Etats-Unis d'Amérique, en tant que gérant de la
Société, avec effet au 1 er février 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mars 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013035593/18.
(130043597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

EQT Mezzanine SSP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 48.700,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 109.650.

M. Ganash Lokanathen a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société en date du 1 er mars 2013.
Le nombre de gérants a été réduit de 4 à 3.
Le conseil de gérance se compose dorénavant comme suit:
- Jens Höllermann, gérant
- Karl Heinz Horrer, gérant
- Patrick Weber, gérant
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013035589/18.

(130043507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Esperanto Infrastructure IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 175.368.

M. Ganash Lokanathen a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société en date du 1 er mars 2013.

Le nombre de gérants a été réduit de 4 à 3.

Le conseil de gérance se compose dorénavant comme suit:

- Karl Heinz Horrer, gérant

- Jens Höllermann, gérant

- Stefan Holmér, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013035588/18.

(130043502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Calverton Overseas S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 128.522.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le
21 juin 2012 à 14.00 heures

L'assemblée Générale reconduit les mandats de Messieurs Marc Ambroisien et Karl Guenard et Madame Catherine
Roux et de HRT Révision S.A.,, en tant que Commissaire aux Comptes, demeurant professionnellement au 163 rue du
Kiem, L-8030 STRASSEN et inscrit au RCS Luxembourg sous le numéro B 51238, pour une durée de 6 ans. Leur mandat
prendra fin à l'assemblée statuant sur les comptes de l'année 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juin 2012.
Pour la société
Signature
Un Administrateur

Référence de publication: 2013035587/18.

(130043477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

BlackRock Global Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 6.317.

Extrait des Résolutions prises lors du conseil d'administration du 24 Avril 2012

Il résulte du conseil d'administration qui s'est tenu en date du 24 Avril 2012, que Monsieur Maarten Frederik Slende-
broek a démissionné de ses fonctions d'administrateur de la société avec date effective du 27 Avril 2012.

Monsieur Alexander Charles Hoctor-Duncan (Stable Cottage GU102BA Tilford, Farnham, Royaume-Uni) a été élu en
qualité d'administrateur de la société en remplacement de Monsieur Maarten Frederik Slendebroek, pour une période
se terminant lors de l'assemblée générale se tenant en 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg.
Pour Blackrock Global Funds
The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A.
Yann Foll / Luc Biever

Référence de publication: 2013035584/18.

(130043456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Meginvest, Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 48.238.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

«Par jugement n°375/13 du 7 mars 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a, conformément à l'article 203 de la loi du 10 août 1915 tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999 et
l'article 536 du Code de commerce, prononcé la clôture pour absence d'actif des opérations de liquidation de la société
suivante:

- MEGINVEST SA (RCS B48238), ayant eu siège social au 5, rue Eugène Ruppert, Goldbell Center, L-2453 Luxembourg,
dénoncé le 10 février 2006.

Luxembourg, le 8 mars 2013.
Par extrait conforme
Maître Emilie BENSMIHEN
Le liquidateur

Référence de publication: 2013035556/18.

(130042789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2013.

Alivia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4560 Differdange, 42, rue Pierre Frieden.

R.C.S. Luxembourg B 168.836.

Extrait des résolutions des actionnaires prises en date du 8 mars 2013

Il résulte du procès-verbal des décisions des actionnaires prises en date du 8 mars 2013, que les actionnaires ont
décidé:

1. de prendre acte de la démission de Madame Agnès DECKER de son mandat de Gérant de la Société, avec effet au
8 mars 2013, et de nommer la personne suivante en tant que Gérant de la Société, avec effet au 8 mars 2013, pour une
période indéterminée:

- Madame Christelle DECOMPTE, née à Thionville (France) le 18 janvier 1979, demeurant au 10-14, rue de Longwy,
L-4610 Niedercom.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 mars 2013.
ALIVIA S.à r.l.

Référence de publication: 2013035641/18.

(130043697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Auction EquityCo S.A., Société Anonyme.

Capital social: GBP 52.534,05.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 119.579.

Extrait des résolutions prises par les associés de la société en date du 13 mars 2013

Les associés de la Société ont décidé en date du 13 mars 2013:

- d'accepter la démission de Madame Corinne Bitterlich en tant qu'administrateur B de la Société avec effet au 1 er

mars 2013,

- de nommer Madame Fantine Jeannon, ayant son adresse professionnelle au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg,
en tant qu'administrateur B de la Société avec effet au 1 er mars 2013 et pour une durée indéterminée.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013035625/15.
(130043992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Aberdeen Global Property Multi Manager S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 119.541.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique le 8 mars 2013

En date du 8 mars 2013, l'actionnaire unique a décidé:
- de prendre acte des démissions de:
* M. Andrew Smith en date du 8 mars 2013,
* M. Jon Gustav Martin Rikard Lekander en date du 8 mars 2013,
* M. Alessandro Bronda en date du 8 mars 2013.
- de nommer en qualité d'administrateur, dont le mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée qui statuera sur les comptes

au 31 décembre 2012, les personnes suivantes:
* Mme Elisabeth Weiland, 2b rue Albert Borschette L-1246 Luxembourg,
* Mme Claire George, Bow Bells House, One Bread Street, London EC4M 9HH
* M. Pertti Vanhanen, Mikonkatu 9, FI-00100 Helsinki, Finland

Pour extrait sincère et conforme
BNP Paribas Securities Services - Succursale de Luxembourg

Référence de publication: 2013035612/20.
(130043835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Canal House International Holding S.à r.l., SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de
patrimoine familial.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.
R.C.S. Luxembourg B 70.420.

Extrait du Conseil de gérance du 06 Mars 2013

En date du 06 mars 2013, le conseil de gérance de la société Canal House International Holding S.à r.l. prend acte de
la cession de 100% des parts sociales comme suit:

La société F. van Lanschot Management S.A. enregistré au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B38.991, ayant son siège social au 106 route d'Arlon, L-8210 Mamer, a cédé 16.600 parts sociales de Canal
House International Holding S.à r.l., S.P.F, à la société LuxGlobal Services S.à r.l. ayant son siège social au 42-44 avenue
de la gare L-1610 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro B160.089.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 Mars 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour la société

Référence de publication: 2013035704/19.
(130044000) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Berlin 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 175.428.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 13 mars 2013

En date du 13 mars 2013, l'associé unique a décidé de nommer Madame Johanna van Oort, née le 28 février 1967 à
Groningen, Pays-bas, avec adresse professionnelle au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg en tant que gérant
de la société avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants
- Madame Johanna van Oort
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- Monsieur Joost Tulkens

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013035669/20.

(130044245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Barclays Structure d'Investissement Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 130.965.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 11 mars 2013

1. M. Jean-Christophe DAUPHIN a démissionné de son mandat de gérant B.

2. M. Georges SCHEUER, administrateur de sociétés, né le 5 juin 1967 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé gérant
B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 14 mars 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Barclays Structure d'Investissement Luxembourg S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013035666/16.

(130044027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

European Jewellers II S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 139.072.666,00.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 155.032.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique de la société le 07 mars 2013

L'Actionnaire unique de la Société a décidé en date du 07 mars 2013 d'accepter la démission de Mme. Maria Iftimie
Administrateur de catégorie A de la Société avec effet au 07 mars 2013.

L'Actionnaire unique a décidé de remplacer Mme. Maria Iftimie par Melle. Anissa Badou, dont l'adresse privée se situe
au 52 rue de la Toison d'Or, L-2265 Luxembourg, en tant que Administrateur de catégorie A, avec effet au 07 mars 2013
et jusqu'à l'Assemblée Générale de l'actionnaire unique qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

EUROPEAN JEWELLERS II S.A.
Christophe Gammal / Michael Goosse
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2013035778/18.

(130044201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

European Jewellers I S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 139.072.666,00.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 155.031.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration de la société le 07 mars 2013

Le Conseil d'Administration a décidé en date du 07 mars 2013 d'accepter la démission de Mme. Maria Iftimie Admi-
nistrateur de catégorie A de la Société avec effet au 07 mars 2013.

Le Conseil d'Administration a décidé de remplacer Mme. Maria Iftimie par Melle. Anissa Badou, dont l'adresse privée
se situe au 52 rue de la Toison d'Or, L-2265 Luxembourg, en tant que Administrateur de catégorie A, avec effet au 07
mars 2013 et jusqu'à l'Assemblée Générale des Actionnaires qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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EUROPEAN JEWELLERS I S.A.
Christophe Gammal / Michael Goosse
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2013035777/18.

(130043767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Foyer Distribution S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 12, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 146.849.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires du 14 mars 2013 que

- Messieurs Philippe BONTE, Mike KREMER et Franck MARCHAND ont été reconduits comme administrateurs pour
la durée d'un an, jusqu'à l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires de 2014 qui aura à statuer sur les résultats de
l'exercice 2013;

- la Fiduciaire Joseph Treis sàrl a été reconduite comme commissaire pour une durée d'un an, jusqu'à l'Assemblée
générale de l'an 2014 qui aura à statuer sur les résultats de l'exercice 2013.

Messieurs Philippe BONTE et Mike KREMER ont été reconduits dans leurs fonctions de Président respectivement
d'Administrateur-délégué pour une durée d'un an, jusqu'à l'Assemblée générale de l'an 2014 qui aura à statuer sur les
résultats de l'exercice 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FOYER DISTRIBUTION S.A.

Référence de publication: 2013035790/18.

(130044111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Nawahl and Sons Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 102.291.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La société anonyme NAWAHL AND SONS HOLDING S.A., dont le siège social à L-1637 Luxembourg, 1 rue Goethe,
a été dénoncé en date du 9 juin 2009.

Par jugement rendu en date du 7 mars 2013, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le Juge-Commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le
Ministère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société
susmentionnée, ordonne la publication du jugement par extrait au Mémorial et met les frais à charge du Trésor.

Les livres et documents sociaux de la société seront conservés à l'étude THIELEN & ASSOCIES au 10, rue Willy
Goergen, L-1636 Luxembourg pendant la période de prescription de 5 ans.

Pour extrait conforme
Me Marie KELLER
Le liquidateur

Référence de publication: 2013035904/18.

(130043881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Luxbail S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3327 Crauthem, 8, Zone Industrielle Am Bruch.

R.C.S. Luxembourg B 129.650.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social le 27 février 2013 à 16.30 heures

L'Assemblée prend acte du changement d'adresse de deux des administrateurs

Monsieur Gad David Elfassy - Administrateur

Nouvelle adresse: 26, Avenue Gilles - F-94340 Joinville-le-Pont

Monsieur Alain Lang - Administrateur

Nouvelle adresse: 2bis, Rue des Poilus - F-57500 Saint-Avold

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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LUXBAIL SA

Référence de publication: 2013035882/15.
(130043650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Luxprima Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 133.364.

Extrait de la résolution prise lors de la réunion du Conseil d'administration tenue au siège social le 22 février 2013:

1) Le Conseil décide de transférer le siège social de la société au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg, Luxembourg
avec effet immédiat.

Nous vous demandons de bien vouloir prendre note du changement d'adresse des administrateurs suivants:
- Monsieur Daniel Galhano, administrateur, 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.
- Monsieur Laurent Teitgen, administrateur, 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.
- Mademoiselle Célia Cerdeira, administrateur, 5 rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.
Egalement, nous vous demandons de bien vouloir prendre note du changement d'adresse du Commissaire aux comptes

suivant:
- La société Revisora S.A., (R.C.S. Luxembourg B 145.505) ayant son siège social au 60, avenue de la Liberté, L-1930

Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUXPRIMA INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2013035883/20.
(130044063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Makemake Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 175.207.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts, signé en date du 11 mars 2013, que l'associé unique de la Société, BRE/
Europe 6Q S.à r.l., a transféré la totalité des 750 parts sociales qu'il détenait dans la Société de la manière suivante:

(1) Makemake Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois du Luxembourg, ayant
son siège social à l'adresse suivante: 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg, et pas encore immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés, 750 parts sociales;

Les parts de la Société sont désormais réparties comme suit:
1. Makemake Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mars 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013035886/19.
(130044029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Mauna International S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 98.587.

Veuillez noter que le nom du gérant Monsieur Jean Joseph MATTHIJS est en réalité MATTHYS, contrairement à ce
qui a été enregistré par erreur.

Luxembourg, le 15 mars 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Mauna International S.àr.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013035887/13.
(130044128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.
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Methanex Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 172.158.

Statuts coordonnés, suite à une augmentation de capital reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à
Esch/Alzette, en date du 20 novembre 2012 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 20 décembre 2013.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2013035889/13.

(130043866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Lux Côte d'Opale, Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 136.193.

Extrait de l'Assemblée Générale des actionnaires tenue en date du 31 décembre 2012

Suite au décès de Monsieur Patrick ROCHAS, l'assemblée décide de nommer Madame Sylviane COURTOIS, employée
privée, avec adresse professionnelle au 10A, rue Henri M. Schnadt - L-2530 Luxembourg, comme nouvel administrateur
unique. Par conséquent, son mandat viendra à échéance lors de l'assemblée générale qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013035881/12.

(130043712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

LF Hotels Acquico I (GP) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. LF Hotels Mezzanine S.à r.l.).

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 155.838.

EXTRAIT

L'associé unique de la Société, Leopard Guernsey Germany 2 Ltd, en date du 18 février 2013, a décidé:

de nommer pour une durée indéterminée avec effet immédiat:

- M Bakary Sylla, né au République du Liberia en date du 1 er novembre 1976, résidant professionnellement au 12 rue
Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, en tant que gérant de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 14 mars 2013.

Référence de publication: 2013035873/16.

(130044218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

LF Hotels Acquico I (GP) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. LF Hotels Mezzanine S.à r.l.).

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 155.838.

Lors du transfert de parts en date du 27 février 2013, la société Fattal Hotels Ltd a transféré toutes ses 25 parts sociales
à la société LF Hotel Acquico III SCS.

Dès lors, l’actionnariat de la Société se compose comme suit:
LF Hotel Acquico III SCS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts sociales
Leopard Germany Holding Hotels S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 15 mars 2013.
Robert Kimmels
Gérant

Référence de publication: 2013035874/17.

(130044290) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

LF Hotels Acquico I SCS, Société en Commandite simple.
Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 175.791.

EXTRAIT

Lors du transfert de parts en date du 27 février 2013, la société Fattal Hotels Ltd (Israel), 3 Ammunition Hill, 67023
Tel Aviv-Jaffa, Israël, a transféré toutes ses 5.000 parts sociales à la société LF Hotels Acquico IV SCS, 4 rue Dicks, L-1417
Luxembourg.

Par conséquent, Fattal Hotels Ltd a été rayé du registre des commanditaires de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mars 2013.
Pour extrait conforme
Mr Robert Kimmels
Gérant

Référence de publication: 2013035875/17.

(130043813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Oracle Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.054.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par les associés de la Société en date 15 mars 2013, que les décisions suivantes ont
été prises:

- Accepter la démission de M. Edmund Taylor et M. Francis Dyckman en tant que gérants de catégorie B de la Société
avec effet immédiat;

- Reconnaître que le conseil de gérance est dès lors composé de:

* M. Stefan Wagner, gérant de catégorie A;

* M. Frederick Khedouri, gérant de catégorie A;

* M. Ralf Remer, gérant de catégorie A; et

* M. Frank Breitling, gérant de catégorie A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 mars 2013.

Référence de publication: 2013035916/20.

(130044193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Luflu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4940 Bascharage, 183, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 167.634.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social en date du 14 mars 2013

Première résolution:

L'assemblée générale décide de révoquer Madame Angela Giliberti épouse Andresini, née le 01.08.1937 à Putignano
(Italie), demeurant à L-4534 Differdange, 17, rue de la Clef avec effet immédiat.

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de nommer Monsieur Daniele Saddi, né le 31.12.1994 à Niederkorn, demeurant à L-4985
Sanem, 12, rue des Pommiers comme administrateur à durée indéterminée.
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Luxembourg, le 14 mars 2013.
Pour copie conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013035880/17.

(130043694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

LF Hotels Acquico I (GP) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. LF Hotels Mezzanine S.à r.l.).

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 155.838.

Lors du transfert de parts en date du 22 février 2013, la société Leopard Guernsey Germany 2 Limited a transféré 25
de ses 100 parts sociales à la société Fattal Hotels Ltd et 75 de ses 100 parts sociales à la société Leopard Germany
Holding Hotels S.à r.l.

Dès lors, l'actionnariat de la Société se compose comme suit:
Fattal Hotels Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts sociales
Leopard Germany Holding Hotels S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mars 2013.
Robert Kimmels
Gérant

Référence de publication: 2013035872/18.

(130044218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Lion/Visor Lux 1, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 29.716.480,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 128.537.

Extrait des résolutions des associés du 13 mars 2013.

En date du 13 mars 2013 les associés de la Société ont décidé de ne pas renouveler le mandat de KPMG Luxembourg
en tant que réviseur d'entreprises agréé de la société.

Les associés de la Société ont décidé de nommer KPMG Luxembourg, ayant pour adresse 9, Allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 149133, en
tant que réviseur d'entreprises agréé afin d'examiner les états financiers de la Société pour l'exercice qui s'est terminé le
31 décembre 2009, le 31 décembre 2010, le 31 décembre 2011 et le 31 décembre 2012 et ce avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 mars 2013.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013035860/19.

(130043897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

MUM S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 109.203.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013035903/10.

(130043731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.
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NOEMI Concept S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4807 Rodange, 65, rue Nicolas Biever.

R.C.S. Luxembourg B 106.444.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013035912/10.

(130043719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

NOEMI Concept S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4807 Rodange, 65, rue Nicolas Biever.

R.C.S. Luxembourg B 106.444.

Le bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013035911/10.

(130043718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

NEXT AM Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 168.626.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013035907/10.

(130043657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Lorcar Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7525 Mersch, rue de Colmar-Berg.

R.C.S. Luxembourg B 150.955.

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social le 28 février 2013

Décisions

Il est porté à la connaissance des tiers que Madame SILVA ALMEIDA Susana Maria, née le 4 avril 1979 à Ovar (Portugal),
demeurant à L-9061 ETTELBRUCK, rue Michel Rodange 64, démissionne avec effet immédiat de son poste de gérante
technique de la société Lorcar S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Susana Maria Silva Almeida.

Référence de publication: 2013035878/14.

(130044098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Loony S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 86.591.

Par la présente, je vous informe que je dénonce le siège social de la société LOONY S.A., immatriculée au RCS de
Luxembourg sous le numéro B 86 591 qui était préalablement domiciliée en mon étude au 10, rue Willy Goergen à L-1636
Luxembourg.

La présente prend effet immédiatement.
Luxembourg, le 14 mars 2013. Me Lex THIELEN.

Référence de publication: 2013035877/11.

(130044101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.
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Lentze Parc Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8077 Bertrange, 212, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 96.614.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 15 mars 2013. Signature.

Référence de publication: 2013035870/10.

(130043898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Luvata S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 32.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 106.672.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 mars 2013.

Référence de publication: 2013035865/11.

(130044309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

OUTLET.lu S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Outlet.lu S.A.).

Siège social: L-5365 Munsbach, 14, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 107.441.

Gemäss einer privatschriftlichen Anteilsübertragung, die von der Geschäftsführung genehmigt worden ist, setzt sich
das Gesellschaftskapital der Outlet.lu S.ä r.l. nun wie folgt zusammen:

Herr Steven Pitman, Geschäftsführer, wohnhaft in D-54308 Metzdorf, Uferstrasse 3:
fünf hundert sechzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 560
Herr Michael Thees, Angestellter, wohnhaft in D-57520 Neunkhausen, Kastanienweg 3:
siebzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
Herr Hermann Kunz, kaufmännischer Angestellte, wohnhaft in D-55471 Külz, Bergwiese 8:
siebzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
Total: siebenhunderthundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700

Luxemburg, den 1. Februar 2013.
Die Anteilhaber
Steven Pitman / Michael Thees / Hermann Kunz
Die Geschäftsführung
Steven Pitman

Référence de publication: 2013035927/22.

(130043951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

C.V.R.N. Réalisations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4942 Bascharage, 3, rue de la Résistance.

R.C.S. Luxembourg B 130.215.

Le Bilan abrégé au 31 Décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 mars 2013.

Référence de publication: 2013035681/10.

(130043755) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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